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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Rachat d.. parla co_lrlbulino 

ARRETE No 526.55/G. du l èr jU11l 1955 promulguant 
au Togo le décret n~ 54-372 du 29 mars 1954. 

L'ADMilNISTRATEUR EN CHEF DÉ LA FRANCE D'OUTRE~MER, 
CHEVA.LIER DE: LA. LÉOlO!Ir u'HOto."!'U::llR j 

COMMISSAI1\E DE LA RfPCBLIQUE ".1. AU Tooo, 

Vu le déoret du 23 mars 1921 détennin.Ant les attribatiOM 
et les pouvoir8- du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé~et du 3 janviet' 1946 portant uorganisatioa 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblée& 
t'eprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192i sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règleruentairès au Togo; 

ARRETE: 
AR1'!Cl.Il: PREMIER. - Est promulgué dans le Ter~ 

ritoire du Togo I.e décret nO [}4-372 du 29 mars 1954 
portant règlement d'administration publique pour l'ap~ 
pli cation des articles 30, 31 et 34 de la loi no 51-598. 
du 24 mai 1951 relatifs au rachat des parts contrie 
butives. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le l~r juin 1955. 
J, BiRARD. 

DECRET No 54-3i2 du 29 mars 1954 portant règ{e~ 
ment d'adminÙitraUan publique pour l'application 
des articles 30, 31 et.. 34 de ta 10< no 51-59"8 du 24 
ma< 1951 .relatifs au racha~ des parts conmbu/wes, 

Le président du conseil des ministres; 

Sur le rapport du ministre des fiitances et des affairt-.5 éco­
nomiques) du ministre de Pintérieur, du ministre de la France 
d'outre-mer, du ministre du travail et de la séeurité sociale, 
du ministre de ta santé.publique et de Ui popJl1ation, du secré­
taire d'Etat à la présidence du conseil, chargé des relations 
aye~ les Etats associés: du sccr(otatre d'Etat à la présidence du 
~Qllseil et du scrrétatre d'Etat au budget. 

Vu le code des pensioJl6 chUes et mili~aire6 de retraites; 

Vu la loi n" 51~598 du 24 mai 1951 ct notamment son 
artiele 3-1 d'ap;ès lequel des 'règlement!!; d'administration pu­
blique détermineront les modalités d'application des articles. 
30, 31 et 34 de ta loi ainsi que les organismes admis à leur 
bénéfice; 

Le conseil dJEtat entenJu! 

DECRETE: 
ARTlCI.E PREMIER. - JJ';s dispositions du présen~ 

décret s'appliquent aux agents en activité ou en re-. 
traite qui ont été ·ou eeront suceessivement tributaire" 
de deux ou de plusieurs des régimes ou organisme" 
de retraites sulvantll: 

http:AR1'!Cl.Il
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10 Réj:!;'im-e général de retraites des {onctiollllaire3 
de l'Etat; 

20 Fonds spécial prévu par ,l'article 3 de la loi du 2 
août 1949 portant réforme du· régime des pensions 
des personnels de l'Etat tributaires de la loi du 21 
mars 11928; 

:io Réguue de retraites prévu en faveur dC3 pet'· 
sonnels de l'imprimerie nationale par la loi du 29 
juin 1927 modifiée par la loi du 17 août 19.';0; 

40 Caisse nationale de retraites des agents des l'ol­
lectivités locales; 

50 Caisse de retraites de la France d'ouin:-lllCI' ~ 
6° Ca.isses locales de retraites des différenl.; tel'· 

ritoires de la France d'outre-mer visée3 à Farticle 3 
(20 alinéa) de la loi n" 50-772 du 30 juin 1950; 

7° Caisse ~énérale de retraites de l'Algédc, régi­
me de retraites prévu à l'article 1er du décret du 7 
juin 1902.ct régime de retraites prévu il l'article 115 
du oode des pensions civiles ct militaires de retraite; 

8ç Caisse marocaine de retraites; 
g e Société de pr~v;oyanoe des fonctionnaires et 

employés tunisiens et régime de retraites ~prévu à 
l'article 116 du eode des pensions çivilcs et militaires 
de retraite. 

L'application du présent décret aux organismes énu­
iliérés aux 70 , 80, 9° est subordonnée à l'accord des 
autorités oonlpétentes. 

ART. 2. - La prise en charge par un ,organisme 
unique de la, pension acquise au titre d'une carrière 
mbot", s'applique pour tous les régimes de pell3ions 
énum~rés à l'article 1er ci-dessus, à partir du l~r jan­
vier 1948. 

Toutefois, pour les organiSlnl"S énUlnérés aux 7u; 
Bu et 90 de l'article l-er, oette prise en eharge ne peut 
s'appliquer ù cette date que si les autorités eOlnpé­
tente ... donnent leur accord avant le l~r janvier 1954. 

ART. 3. - 1 - L'opération du rachat Ùes· part, 
contributives institué par l'article 34 de la loi du 24 
mai 1951 en faveur des organisrIies mentionnés à 
l'at·ticle 1er ci-dessus com'mencera Ic 1er janvier 1954. 

Un arrêté du secrétaire d'Etat au budget pourra 
fixer une date ultérieure en ce qûi eoncerne rAlp:él'ic; 
le Maroc et la Tunisie, au cas <où l'accord prevu à 
l'article 2 ci-dessus intèrviendrait postéri.eurenlent ,au 
1~' janvier 1954. 

II. - Pour les ap;ents en activité,' le rachat des 
parts contributives rSCra poursuivi par périodes sucees­
sives d'un an dans les conditions qui seront fixées 
par arrêté du secrétaire d'Etat au budfiet. 

III. - Pour les agents retraités au 1" janvier 1954, 
le rachat sera réalisé globalement il partir de rette 
date, les !Versements à npéI'ler par les régimes pu or­
ganismes de retraites débiteurs étant .~ffectués en 
cinq fractions égales venant à échéance les :n dé­
cembre 1954; 1955, 1956, 1957 et 1958. 

ART. 4. - 1 - Pour les agents venant à changer de 
régime de retraites après le le, janvier 1954, le trai­
tement servant à déterminer la valeur de rachat est 
le trail:~ment ,afférent au premier .emploi de titulaire 

{)ccu~é postérieure~lCnt au cha:ngeruent de régime de 
retl'alte3. 

II. - Lorsque le rachat concerne des agents ·cn 
activité au 1er janvier 19,54 ayant antérieurement 
changé de régime dc retraites, oe traitement est celui 
afféflent à l'elnploi de titulaire détenu au 1er janvier 
1954 et en vi!(ueur à cette date. 

III. - Pour les agents rdraités, la valeur de rarhat 
est calculée SUI' III base du traitement en vigueur au 
le, janvier 1954 ct afférent" l'emploi retenu pour 
1. liquidation de la pension. 

• 
ART. fi. - l _. Les années d~ services prévues ~ 

l'article 34 de la loi du 24 mai 1951 pour la détermi­
nation de la valeur de rachat sont les seules année!i 
eorrespondant il de;; services effectifs ou à des posi­
tions assimilées valables pour la retraite, à l'exclusion 
de toute bonification. et sans qu'il soit fait de dis­
tinction suivant le taux de liquidation applieable aux­

, dits services. 

II. - Dans le décompte des anuées de service la 
fraction d'année égale nu supérieur,e à· six Inois est 
comptée pour une année. La fraction d'anlléL~ Tnfé­
rieure à six mois est négligée. 

III. - Pour la détermination ùu capital de rachat 
à la charge d'un régime J ou organisnle de retraite, 
il est tenu compt::. des années de services militaires 
accomplis par l'agent l.orsque celui-ci, au moment de 
son appel sous les drapeaux ou sa mobilisation, appar­
tenait à un cadr~ affilié à ce régime .ou organisnle. 

Lorsque les services militaires ,"nt été acc.ompli .. 
à une ,époque où l'agent n'appartenait pas à un cadre 
affilié à l'.un des régimes ou organisnles de retrait.es 
visés ù l'article 1er. ils interviennent dans la déter­
mination du capital de rachat dû par le régime ou 
organisme de retraites .auquel l'agent a été affilié 

. après l'accomplissement desdit:~ services militaires. 
IV. - Les ret~nue5 rétroactives rég~ementaires 

ducs p!lr un agent ayant accompli des services auxi­
liaires de nature H êtr,e validés pour ,la· retraite dans 
le cadre d'une des collectivités m'entionnées à l'arti­
cle le, autre que celle dans laquelle il a été posté­
rieurement titularisé seront versées ù: cette dernière, 
l'administration dans le.;; cadr·es dans lesqueÎ.s ont é,té,ac­
complis les servic~s auxiliaires, Inême s'il s'~it d'une;' 
administration de l'Etat, effectuant de son côté le 
versement d'une contribution fixée au taux de 11 p. 
100 du traitement de titularisation. 

V. - Lorsque le rachat s'applique à des parts cOn­
tributive!'! attachées à des pensions ooncédee,s ou !en 
caurs de concession à la date prévue à l'article 3,. 
la valeur de rachat est fixée pour chaque annuité li­
quidable II 18 p. 100 du traitement visé à l'article 4 
(para!!" III), le nombre d'annuités liquidables.. étant 
déterminé en fonction, d'une pa.rt, de la part contri­
butive mise à la charge du régime de retraites dé­
biteur et, d'autre part, du pourcentage du traitement 
de base exprimant le Inont-lnt de la pension. 

ART. 6. - Les pensions d'orphelins ne donnent 
pas lieu au l'achat des part', contributiv.es let sont 
supportées intégralement ~ compter du le~ jauvie~ 

http:contributiv.es
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1954 par le reglme ou organisme de retraites qui 
sert ces pensions. 

ART. 7. - Les opérations de rachat concernant 
jes agents qui ont été 'ou sont tributaires du code 
des pensions civiles et militaires de retraites sont 
effectuées par le miuistre des finances et des affaires 
éêonomiqucs. 

ART. 8. - Les dispositions du présent décret pour­
ront être étendues aux régimes de parts contribu­
tives prévus " l'artic~ 24 de la loi du 30 juin 1930 
et à l'article 65 de la loi du 28 avril 1952. 

ART. 9. - Les disposItions de l'article 30 de la 
loi du 24 mai 1951 sont applicables aUX agents 
titularisés dans un emploi permanent d'une admi­
nistration de l'Etat postérieurement au 28 mai 1951. 

Elles sont également applicables aux agents ti ­
tularisés antérieurement au 28 mai 1951 et qui étaient 
encore en fonction au 8 ROftt 1949. Dans ce cas; 
lorsque le.s services d',ouvrier auront déjà fait l'objet 
au 28 mai 1951 d'une demande dc validation. les 
;verB!ements de retenues rétroactives en cours ,séront 
l\C~êtés il compter de cette dete. 
,ART.1O. Le miuistre des finances et des af; 
faircs économiques, le ministre de l'intérieur, le mi­
nistre de la France d'outre-mer; te miui,!re du tra­
;vail et de la sécurité sodale, le miuistre de la santé 
publique et de la population; le secrétaire d'Etat 
à la présidence du concil; le secrétaire d'Etat il la 
présidence du conseil, cbargé des relations avec les 
Etats associés; et le secrétaire d~Etat au budget sont 
chargés, chacun eu ce qui le concerne; de l'exécution 
du présent décret, qui 5era publié au Journs.! officiel. 
de la République française. 

Fait à Paris, le 29 mars 19.54. 
Joseph LANIEL. 

Par le président du conseii des miuis,tres : 
Le min;"tr. des finances 

et des affaires économiques, 
Edgar FAURE., 

Le mmistre. de l'intérieur, 
Léon }ÏARTINAun-DfPbu': 

Le 	ministre de la Frallce d'oulre-mer, 
Louis JACQC1NOT. 

Le mimslre du travail et de la sécurité sociale, 
Paul BACON. 

Le 	ministr~ de la santé publique et de la population; 
. Paul CosTE-FLOBET. 

Le 	.secrétarre d'Etat à la présidence du c(Jn"etc; 
chargé des relal.lOns avec les Elats a.weiés; 

Marc JAcQl:E'r. 
Le 	secrétaire d'Etat au budget, 

Henri ULVJlR. 

Le 	 secrétalre d'Elat à la présidence da conselli 
Pierre JULY. 

LOf Ide finaTlces pour l'exercice 1951 (n" 51-598 ,du 
24 mal 1951). 

L'Assemblée Naiionaie et le Con.seH de la RépubUque ont déli.. 

w." 

L'Assemblée Nationale a adopté, 
Le Pré5idcnt de la République promulgue la loi dont la teneur 

suit: 

TITRE III 
DisposlilOns rela,tives au PersoM.e!. 

Art. 30. - 1 - L'article 8, § 1; de 1.. loi nO 48­
1450' du 20 septembrc 1948 po;t811t réforme du ré­
gime des pensions civiles et militair,es et :ouverture!: 
de crédits pour la mise en ayp lica1;ion de cette; ré­
forme est complété ainsi qu'i suit: 

«Art. 8. --j 1 . : 
«70 Les services accomplis dans les établissements, 

iudustriels de l'Etat en qualité d'affilié au régime de 
retraites de la loi du 21 mars 1928 modifiée par Il! 
loi du 2 août 1949. » 

II. - L'article 43 de la loi susvisée du 20 sep­
tembre 1948 est complété ainsi qu'il suit: 

«Art. 43. - . . . . . . . 
«Les services accomplis dans les établissements in­

dustriels de l'Etat en qualité d'affilié au régÎllle de 
retraites de la loi du 21 mars 1928 modifiée par la 
loi du 2 a.oftt 1949 sont également admissibles ponr 
l'établissement du droit à pension de la présente loi 
ct pour sa liquidation, salls que l'application de ces 
dispositions donne lieu à. ~cs tr~sfe~ts.de ,fon~s eutre 
le Trésor et le fon~s SpeCIal prevu. a hrtlcle 3 de la 
loi nO 49-1097 du :1 août 1949. » 

«Art. 31. -i 1 :.... L'a,rticle 6; § 1, de la loi nO 49­
1097 dn 2 août 1949 portant réforme du régime 
de. pensions des personnels de l'Etat tributaires de 
la loi du 21 mars 1928 est modifié et complété ainsi 
qu'il suit: 

« Art. 6. - § 1.'; . 
«4" Les services "c~ornplis dans les cadres per­

manents des administrations de l'Etat, des dépar­
tements; des communes ct des, établissements pu­
blics départementaux et communaux; 

.50 Sous réserve de récipr,ocité les scrviqes accom­
plis, d'une part auprès d~s collectivités visées aux 
artides 12 de la loi du 30 décembre 1903, 71 et 72 
de la loi du i4 avril 1924 et, d'autre part, auprès des 
collectivités qui iustitueraicnt un' régime de pensions 
il parts contributives avcc l'Etat.» 

Il. -- L'article 26 de la loi susvisée du 2 août 1949, 
est modifié ainsi qn'il suit: 

Art. 26. - Les ouvriers de l'Etat tributaires de 
la présente loi sout soumis, en matière de cumul d'un~ 
pension av"," des rémunérations publiques ou d'autres 
pensions, aux dispositions applicables aux agents da 
l'Etat tributaires de la loi du 20 septembre 1948 ». 

Au'. 34. - L - Les organismes dc retraites vi-, 
sés aux articles 12 de la loi du 30 décembre 19031 
71 et 72 de la loi du 14 avril 19"24 et 4.1 de la loi 
du 20 scp~mbre 1948, auront 1. faculté de rachete~ 
les parts contributives dont ils sont débiteurs envers 
le Trésor au titr!,; des tClÇ1es su,"visés. 
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Cette faculté ne peut être cOllsentie qu'aux orga­
nismes qui accorderaient un avaotagoe identique à 
l'Etat et aUX ,organismes qui ,en auraient déjà obtenu 
ou en obtiendront le bénéfice, 

Elle s'applique obligatoirement Il tous les fonction­
naires changeant de c,adre postérieurement au jour 
où eUe est accordée. La valeur de rachat est fixée, 
pour chaque année de service 'efCectif, Il 18 p. 100 
du traitement de titularisation à l'Etat. 

II. - La faculté visée au paragraphe ci-dessns 
pourra être étendue par les règlements d'adminis­
tration publique prévus au r.aragraphe III, aux fonc­
tionnaire. en activité ou à a retraite, lors de l'auto­
rlsation de rachat et Se substituera alors intégrale­
ment pour l'avenir au régime des parts contributives. 

Dam cc cas, la valeur de rachat sera fixée, pour 
chaque aonée de service effectif, à 18 ,p. 100 du trai­
tement afférent Il l'emploi occupé par le fonctinn­
naire aU jour du rachat ou, pour les agents retraités, 
du traitement visé à l'article 17, paragraphe pre~ier; 
'de la loi du 20 septembre 1948. Les trllÎtements à 
prendre en compte sont ceux en 'vigueur au jour du 
rachat. 

III. - Des règlement;; d'administration publique 
détermineront les modalités d'applicati,Ou des artic1es 
30, 31 ci-dessus et du présent article ainsi que les 
organismes admis Il leur bénéfice. 

~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
C.rculaire 23-D/55-04.04f16-3 du 4 avril 1955 concer­

nant l'a:pPli<:aliwl du décret du 29 mars 1954 f>or­
tant règlement d'administration publique pour ('ap_ 
p/'(;alwn Id". articles 30, 31 el 34 de la 10' du :!4 
mai 1951 relat'f' au rachat des parts cuntribuli.,cs. 

Le ministre des finances et des affaires économiques 
et le secrétaire d'Etat aux Finanre3 et aux affaires 
économiques, . 

il Messieurs les ministres ét secrétaires d'Etat. 

Objet, Application du décret du 29 mars 1954 por­
tant règlement d'administration publique pour 
l'application des articles 30, 31 ct 34 de la 
lo.i du 24 mai 19.51 relatifs au rachat des 
parts contributives. 

. En application de l'article L. 72 du code des pen­
sions civiles et militaires de retraite, les fonction­
naires qui 'ont effectué une carrière mixte au ser­
vice de l'Etat ct d'une ou de plusieurs des collecti­
vités visées il l'ar,ticle, 8 (50 et 60) du code coHee­
tivités locales de la métropole, Algérie, Territoires 
et pay' d ~outre-lDer, Maroc ,et Tunisie...., peuv,ent pré­
tendre, à une peusion unique, liquidée par le régime 
de retrai,tes auquel ils sont affiliés cu dernier lieu, 
et rémunérant la totalité de leurs services. Le3 or­
ganismes de retl'aÎtcs auxquels l,es fonetI.onnail'es in­
tércssés <ont :été suc("essivement affiliés versent ù. l'or-­
gRnis';'e qui a prOcédé à la Iiq;'idationde' la pension 
et qui en assure le payement une part contributive 
pmportiollnelle à b durée des ser\ices rendus sous 
l'empire de cbaque régimc. 

Il est apparu .. l'<n'péricnee que cette dernièt-e opé­
rati.<>n pré:lentait sur l~ plan administratif des rncon­

vénien ts sérieux rendant son application malaisée, no­
tamment en raison des délais nécessité par la con­
cession des pensions et des retards apportés aU règle­
ment des obligations réciprll9ucs des différents or­
ganismes de retrllÎtes intéresses. . 

Aussi la loi nO 51-598 du 24 mai 1951 a-t-eUe pré­
Vu un mécanisme de raehat de leur dette par les di­
vers régimes, la pension étant ainsi définitivement 
et intév:ralement transféréc Il la charge de celui d'entre 
eUl< auquel le fonctionnaire a été affilié en dernier 
lieu. 

L" présente circulaire a pour objet .te préciser Ica 
-. 

conditions d'application du décret n" 54-372 du 29 
mars 1954, pubUé au journal officiel du 4 avril 1954; 
pris pour l'exécution des dispositions susvisées de la 
loi du 24 mai 1951. 

TITRE PREMIER 
Champ d'n{>{>licattoll. 

I. - La procédure du ,·achat des parts contributive. 
instituée par la loi du 24 mai 1951 est applicahle 
Il l'ensemble des régimes de retraites reUés entre euX 
par un système des parts contributives. 

La liste de ces régimes, qui est donnée par l'article. 
le, du décret du 29 mars 1954, n'appelle aucune ob­
servation particulière. 

Lorsque les opérations visées aux titres suivaots 
concernent les rapports l'ntre le régi'ue général des 
retraites des l,mctionnair". de l'Etat, le fonds spécial 
de retraites des ouvriers de l'Etat et le ,·égime de re­
traites de!! pcnsonnels de l'Imprimerie lIatiollale, il 
n'y aura lieu à aucun versement de fonds entre ces 
trois régi.ncs qui BOllt en eHet directenient financé. 
sur des crédits budgétaires de l'Etat, 

2. L'article 8 du décret permet l'extensioll des 
dispositions relatives au rachat aux régimes prévus à 
l'article 24 de la loi du 30 juin 1930 cil fav,eur des 
eommissaire3 et inspecteurs de la sûreté nationale pro­
venant des polices municipales et Il l'article 65 de la 
loi du 28 avril 19.52 portant statut du personnel des 
cOmmulles et établissements publics. Les condition. 
d'application de ces dispositions, qui p'intéressent que 
quelques collectivités locales et notammerrt, en ce qui 
concerne l'article 65 d'e la loi du 28 avril 1952, les 
cammuneS d'Alsace et de Lorraine, feront l'objet 
d'instructîons particulières prises eu liaison avec le; 
lllillistère de l'intérieur. 

TITRE II 

validat.ion de services auxiliaires 

L'article 5, IV, du décret du 29 marS 1954 précise 
les conditions de verselnent des retenues rétroacttves 
en cas de validation des services auxiliaire" Jonque 
la demande de validation cat présentée par un agent 
titularisé dans une collcctivilé vhée li l'article jer du 
décret et COllc~rn,t des services auüliail'cs aC{'olllplis 
antérieurerncllt dans une autre coHectivité. Afin d'evi .. 
tcr de nombreux déplacemeuts de fonds, il est pré­
-vu que ragent doit ver.ser directement les retcnu(~s 
rétroaetives dO'!t il esI r"de...hlc il la collectivité dam; 
laquelle, il est titularisé ou .. SOIl régime de ..etraites; 
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la collectivité dans les cadres de laquelle l~s services 
Auxiliaires ont été accomplis . .., libérant de toute det­
te de rachat par le v:ersem,ent d'une oontriblltion fixée 
uniformément et forfaitairement, quel que soit le 
régime de retraites intéressé; à 12 p. 100 du traite­
ment de titulari,sation par année de ~r'vi~e à valider. 
II convient de préciser que J.orsque la validation in­
tervient dans les conditions prévues à l'article 8, 3°, 
3~ alinéa, du code des pensions modifié par l'article 
7, l, de Iii loi du 31 décembre 1953, la contribution 
de 12 p. 100 susvisée. est calculée, 'comme les retenueS 
rétroactives dues dans cc cas par l'agient, sur la base 
du traitement de l'emploi occupé à la date de la de­
mande. 

,. Bien entendu,' lorsque le fionctlonnaire deuIande la 
validation, dans le délai d~un an suivant la titulari­
sation, de services auxiliaires accomplis avant le l er _ 
février 1945, les reteaues rétroactives de 6 p. 100 ct 
la contribution de 12 p. 100 sont calculées sur la base 
des échelles de traitem~~nts en .vigueur ,avant cette 
date. 

En ce qui concerne les agents qui -ont été ou de­
iVÎenDent tributaires du code des pensions de retraite, 
les modalités pratiques des validations seront le3 sui­
!Vantes: 

A. - Services auxiliaires rendus à l'Etat. 

Lor,squ:un agent titularisé dans une oollectivité dont 
les fonctionnahes sont trihuta,ires de l'un des régimes 
[Visés .. l'artiele 1·' autre que le régime général des 
,retraites demand'era la validation de services auxi­
liaires rendu~ à l'Etat, ceUe demand~ 'seI:a transmise 
par cette eolle~tivité .ou son régime de retraite. à 
l'admiI:tistration qui a bénéficié de oos services ave,c 
l'indication, si la demande a été formulée dans l'an.. 
née de la. titularisation. de la date de cette titulari­
sation; de l'emploi d~s lequel ellee~t intervenue 
et du tra.itement y afférent. Lorsque la demande 
aura é~ Îormulée passé \1} délai d'un an après 1,\ ti­
tularisation, c'est l'empJ.oi occupé au jour de rette 
demande et le traitement y afférent qui devront être 
indiqués. . 

L'administration à laquelle les services ,ont été ren­
,dus, si ell" estime la demande fondée, .transmettra à 
mes services, direction de la dette publique, service de 
la. dette viagère; 2~ bureau, avec la demande de 
validation et les pièces pr,oduites par la collectivité 
qui emploie l'!lj1;ent, un état officiel des services au­
xiliaires dont il s'agit ainsi qu'un état conforme au 
modèle ci-joint (annexe n" 1) en double ,exemplaire 
indiquant le montant des retenues ré.troactiv1es dues 
par l;intéressé et celui de la contribution de 12 p. 100 
-à la charI\" de l'Etat. Mes services jnf,orme~ont le 
régime de retraites intéressé de la décision intcr~e­
nue et; dans le cas d'acceptation de la mesure de 
lValidation sollicitée, prendront les dispositions né.ces­
saires en vue d'ord,onnancer au profit dudit régime 
la eontribution de 12 p. 100, prévue à l'article 5, 
IV, du décret. Cette ofdonnarnoe pourra d'ailleurs èh,~ 
collective et appuyée alors d'un état nominatif des 
agents bénéficiaires. Au reçu de la notification 
,de la décision qui sera appuyée d'ul) exemplairll de 

l'état susvisé, le régime dont dépend l'agent invitera 
ce dernier il verser les retenues rétroactives d:ont il 
est redevable. 

B. - Services auxiliaires rendus à une coUecth-ité 
autre que l'Etat. 

Lorsqu'un agent titularisé dans ml emploi de l'Etat 
conduisant à pension du régime général des r,etraites. 
demandera la validation de services rendus auprès 
d'une collectivité dont les agents sont tributaires dl"l 
l'un des régim1es vises ft l'article 1er, l'administration 
à laquelle il appartien t transmettra la demande à 
cc régime avec l'indication de la dKte de titularisa­
tion de l'intéressé, de l'emploi dans lequel la litu­
larjsation est intervenue et du trait'ement y afférent 
si la demande a été effectuée dans l'année de la 
titularisation, de l'emploi occupé au jour de la de­
mande et du traitement y afferent dans le cas l"0l!­

traire. Ce régime exa,minera si la demande est re­
cevable compte tenu de la nature des services dout 
il s'agit. Dans l'affirmative, il prendra les mesure. 
nécessaires pour ,ordonnancer sans délai au profit 
d" Trésor public, .. la ligne de recettes «Retenues 
pour pensions civiles et militaires, Subdivision: con­
tribution pour le service des pensions des agents dé­
ta,chés 'et des agents des autres administrations et 
organismes dont le personnel bénéficie du régime; 
.général des retraites YI du compte «produits divers» 
la contribution de 12 p. 100 prévue à l'article 5, IV, 
du décret. Il renverra à l'administration de l'Eta~ 
intéressé la demande de validation accompagnée d'un 
étatoffieiel des services validés, d'un état indiquant 
les modalités de caleul tant des retenues rétroactives 
due.s par l'intél'essé que de la contribution de 12 p. 100 
et d'une pièce; attestant que l'ordonnancement de la 
contribution au profit du Trésor a bien été effectué. 
L'administrution dont relève le fonctionnair.e invi­
tera alors celui-ci il verser au Trésor les r,etenues 
rétroactives dont il est redevable dans les même~ 
conditions que s:il s'agissait de services auxiliairc5 
rendus à l'Etat. 

Dans le cas particulier prévu à l'Artiele 44 du décret 
du 5 'Octobre 1'949 où les services validés ont été ac­
complis par un agent titulail'e auprès d'une collecti­
vité ne possédant pas de régime particulier de r,e­
traites régulièrement approuvé, il est rappelé que. les 
retenues rétroactives et la contribuion de 12 p. 100 
sont calculées sur les traitements effectivement per­
çus au cours de la période à valider. 

Les di~~rs documents r,elatifs à la validation inter­
venus devront être versés au do.ssier personnel de 
l'agent et produits à l'appui de la pl'oposition de pen­
sion qui sera ultérieurement étahlie en faveur des 
intéressé:s. 

Il est précisé en outre que lorsque les serviees 
auxiliaires ont donné lieu à des cotisations aux assu­
rances sociales qui sont obligatoirement annulées lors 
de la validation desdits serviees et l'eversées à l'état 
ou à la collectivité qui a hénéfïc;ié de -ces derniers, 
les retenues rétroactives dues par l'intéressé sont di­
minuées de sa. part personnelle dans l,es cotÎsations. 
annulées. Cette part devra en conséq~enee être ajou­
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téc il la contribution de 12 p. 100 due par l'Elat ou 
la collectivité. 

En ce qui concerne les validations de servi"e. ac­
tuellem<lnt ·en cours de ré,alisati,m, il conviendra de 
laisser la procédure engag~e suivre son cours. {~3 
sel·~jOOS ainsi validés seront ajoutés s'il y a lieu aux 
services de titnlaires rendus Il la collectivité qui a 
bénéficié desdits services auxiliaires et rachetés dan:l 
les mêmes conditions que les services d ~ titulaire. 

TITRE III 
Procédure de rachat ;,ollcernunt {es agent., arant 

changé au changeant de régime de retraite., posté. 
neUMment au 1er janvier 1954. 

I. ~ Sous le régime ancien,' le changement de 
régime de retraites au cours de la carrière n)elltraÎ­
naît aucune 'Opération particulière au moment de la nlU" 

tation. La répartition des parts contributivel!tontre le. 
différents ré~imes intéressés ne pouvait, en :effe~, être 
effœtuée que lors de la concession définitive de '" 
pension. 

Désormais, pour tous les agents ayant chaugé ou 
changeant d(~ régime de retraites après le 1er j:auvi.er 
1954, il Y lieu d'effectuer, dès que se produit ce 
passage, uu rachat de la part oontributive, sous ré­
serv~ des remarques suivantes qui concernentexpressé­
Jnenl les agents devenus tributaires des régime, visés 
à l'article 1« du décret ayant accompli antérieure­
ment des services conduisant à penaÎ:olI du réghne 
généraI des retra,ites ou vice versa, mais qui sont ap­
plicables .mutali. mu/andi." dans le." eas où l'agent 
n'a jamais été fonctionnaire d" l'Etat. 

A. ~ Agents devenus tributait"8s après le 1" jan­
vier 1954 des régimes visé, li l'article 1er qui ont ac­
compli antérieurem·ont 11 l'Elal des services condui­
""n t à pension du "égime général des retraites. 

Dans l'hypothèse où, après la c_.. tion de leurs sel"­
'l'ices 11 l'Etat, les intéressés ont .obtenu le rembour­
sement des reten ues pour pension, la prise en compte 
de ces services dans une pension .servie par le ré .. 
~me de retraites dont ils deviennent tributaires après 
le 1« janvier 1954 est sùbordonuée au revel'sement 
au Trésor des retenues rembouraée>. Ainsi que le 
précise la cireulaire n" 4.1-10 B/6 du 22 juillct 1954 
prise pour l'application de la loi n" :;3-1314 du 31 
décembre 1953, l'article 8 de cette loi supprime, 
li l'égard des agents dont la repriae d'activité "st 
postérieure au 7 janvier 1954, lèohligation du dépôt 
d'une demande de """"'ersement desdites retenues dans 
les délais fixés antérkurement par l'article 20 de la 
loi du 31 déœmbre 1953 ou l'article 89 du code des 
pensi<>nS de retraite. Toutefois, il va de soi que le 
rachat des ser"ices rendus 11 l'Etat au profit du régime 
dont ils rellMmt ne sera eHectué que daus la me­
sure où (le reversement aura été effectué. 

Si les intéressés ontép;alement été affiliés rétronc. 
tivclIl"nt au r~ime général des aS3urances sodales 
en vertu du decret n" 50-13.3 du 20 janvier 1950, 
l'administration de l'Etat dont ils dépendaient devra 
pl'rrv.oquer rannulation au profit du Trésor de cette 
affiliation rétroactive conformément aux dispositions 
..de l'article 4 dudit décret. 

Si, 101'8 de la cessation de leurs service" .. l'Etat, les 
intéressés ont .obtenu une pension civile, l'acquisi­
tion de nouveaux droits à 1. retraite aU titre de leur 
nOuveau r"f;ime de retraite est subordonnée à la re­
nond.tion a cette pension formulée dans un délai de 
trois mois • compter de la date à laquelle ils ont 
été ou seront affiliés à ce régime. Les déclarations 
de renonciation devront être établi.,.; par les intéres­
sés en deux cx,emplaires dont l'un sera adressé par 
la collectivité dont ~épend l'agent à la direction de la 
dette publique, service de la dette viagère. :le bureau, 
en même tç:mps que le dossier indiqué d-après. 

Il est rappelé cn outre qu'en v"rtif ùe l'arti.c1e 
3 de la loi du 3 février 194;! et de l'ordonnance du 
25 "oilt 1944. article 7, dont les dispositions ont été 
repriSes p" l'article 13:~, le, alinéa. du code d,,, pen­
sions de retraite, les fonctionnaire'! civils el nlili­
taires qui ont été mis à la retraite parce qu'ils ont 
atteint la limite d'âge ue peuvent Roquéri,· de nou­
veaux droits. pension. 

Dès lors, les fonct.ionn,:lires C'ÎVil5 ou militaire:!l mis 
à la retraite par limite d'âge et devenus tributaires 
d'un ries réf,P;imes visés à l'article 1er n'ont pu acqué­
rir des droits à pension au titre dudit régime et, en 
00 quI eonoerne les fonctionnaires civils, il n'y a paR 
lieu de demander à l'Etat le rachat des servit"" 
rémunérés dans la pension civile dont ils 50nttitulaires. 

Bien entendu, les anciens militaires titulaires d'une 
pension militaire eonserv:"nt dans tous les cas I.e hé­
néfice de cette p<'''1.si(/.U et n'ont ·done pa:. 11 être com­
pris dans les opérations de raehat. 

B. - Agents devenus trihutaires du régime gé­
néral des retraites après le 1er janvier 1954 qui ont 
accompli antérieurement auprès des collectivit"" dont 
les agents sont tributaires des régime:; .visés 11 l'article 
1er du décret des serviees conduisant H pellsîml a,u 
titre desdib régimes. 

Les eonditi.olls soit de priSé .en compte dans la 
pension de PEtat de5 services antérieur;;, Eoît d'acqui­
sition de nou\-"C:1UX droit;oj à pension aprè'1 rentrée au 
service de l'Etat sont, transposées dM3 le cadre de 
la ré!!;lementation propre Il chaque régime, les mêmes 
que celles exposées au paragraphe A qui précède. 

II. Le régime de retraites don~ œsse de "ele-
Ver le fonctionnai" qui, par suite de S<ln changement 
d'administration, cot affilié 11 un nouw~u régime, 
doit verser à celui-ci un capital de rachat dont la 
valeur est égale pour chaque année de services ac­
complis .. ous l'empire du premier régime à 18 p. 100 
du traitement afférent au prerniieremploi de titu­
laire Occupé dans la nouvelle administration. 

III. - Le traitement il prendre en considération 
est le traitement brut soumis à retenue en vigueur 
lors du changement d'administration. 

IV. - Le nombre d'années de services est déter­
miné en retenant . tous les services valabloo pour 
1. retraite au regard du règlement du premier ré. 
~e, services de titulairea, servîce'j de nou titulairc::i< 
ayant donné lieu fi validation, .périodes au cours des­
qoolles le fonctionnaire 5'e"t trouvé dans ulle posi­
tion régulièrement assimilée, au poiut de vue de la{ 
retraite, à ln. position d'activité. , 
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V. - Par année de service eHectif, il faut en­
tendre l'année civile pri.;e ~our s. duré,e réelle. L'ar­
ticle 5; II, du décret du :'9 mars 1954 I!récise que' 
1. fraction d'année égale ,ou supérieure a six mois 
est comptée pour une année, la fraction d'année in­
férieure à six mois étant négligée. 

II n'est pas tenu compte des diverses bonifications 
qui peuvent majorer fictivement dans 1. liquidation, 
de la pensioll la durée réelle des services accomplis: 
bonification pour services hors d'Europe, bonification 
pour enfant des femmes fonctionnaires, bonification 
pour services aériens, bénéfices de eampagn)'. 

Il n'est pas fait non plus de distinction suivant 
que les années de servioes correspondent ou nOn à 
des services faisant l'objet d'un taux de. liquidation 
préférentiel, services de la catégorie B, services mi­
Utaires; services accomplis dans un territoire d'outre.. 
mer classé dans la catégorie B. 

VI. - Les services militaires sont COlnpris parrni 
les années de services servant à déterminer le capital 
de rachat dû par un régime lors~ue ces services <lnt 
été accomplis alors que l'agent etait déjà tributaire 
de ce régime. Si au mOlllent de l'accomplissement 
des services militaires l'agent n'était tributaire d'au­

'lI,cun régime de retraites~ ces s,ervices seront pl'Îs en 
cbarge par le régime auquel l'intéressé a été affilié 
en p,emier lieu après l'accomplissement desdits services. 

men entendu; les services accomplis en qualité de 
militaires de carrière, c'·est~à..dil'e par les rnilitaircs 
;visés à l'Ilrticle L 1~' du code des pensions de .'etraite, 
sont toujours il la charge de l'Etat et doh'ent ètre 
rachetés par lui lorsqu'ils n'ont pas été rémunérés 
par une pensiouou une solde de réforme. 

VII. - Modalités de versement du capital de ra­
cbat des services. 

C<lnforméinent à l'article 7 du déeret du 29 mars 
1954, les opérations de rachat concernant les agents 
qui ont été ou sont tributaires du code des pensious 
de retraite sont effectuées par le ministère de. fi ­
narrce5~ 

ffllS indications qui suivent précisent les modalités 
pratiques de ces opéra.tions de rachat dans ce cas par- , 

1erticulier. Les régimes de retraite visés à l'article 
du décret pourront s'inspirer de cette procédure pour 
le rachat des services accomplis par des agents qui 
n'ont jamais été tributaircs du Gode susvisé. 
"A. - Agents devenus tl'ibutaire. après le 1·,' jan­


vier 1954 des régimes visés à l'article 1« du décret 

qui ont, accompli antérieurement à l'état des ser­

:vices conduisant ù pension du régime génél'al des 

retraites. 


Sous réserve que les conditions expoaéed ci-dessus 
(1) pOUl' que les services rendus .. l'Etat puissent 

litre pris en C omple dans une pension servie par l, 

régime particulier soient satisfaites, les régimc3 de 

retraites visés à l'article 1er devront établir pour cba­

que intéressé et transmettre à :1. direction de la dette 


2epublique, service de 1. dette viagère, bureau, un 
dossier comprenun t les pièccs suivantes: 

On état authentique des services civils ou mi­
litaires délivré par l'administration de l'Elat dont 

',relevait le fonctionnaire; , 

- S'il s'agit d'un fonctionnaire civil, un état si ­
gnalétique et des services militaires, seuls les servi­
ces militaires rendus avant le départ de l'agent des 
cadres de l'Et.t devant être pris cn considération 
(art. 5, III, du décret); 

- Selon le cas la demande de re"ersement ail 

Trésor des retenues remboursées accomp~ée5 du 
récépissé de versement correspondant ou la de.laration 
de renonciation à la peIlJ!ion civile de l'Etat précé­
dernment concédée; 

- Une pièce conforme au modèle ci-j·uint (annexe 
nO 2) établie en double exemplaire par a collectivité 
dont dépend l'agent indiquant la da!'!! de nomination 
de l'intéressé à son llouvelemploi de titulaire, la na­
ture de cet emploi et le traitement y afférent, 1" 
montant du. capital de rachat. 

Après contrôle de la régularité du rachat proposé: 
mes services ordonnaoceront au profit du "€gime 
intéressé le monta.nt du capital de rachat et lui trallS­
mettront un exemplaire de la pièce faisant ress,orlir 
les modalités de calcul de ce capital, l'ordonnance 
pouvant être collective et appuyée d'uu état llOlni­
na~if des agents bénéficiaires. 

1er11. Agents devenus tributaires "près le jan­
viel' 1954 du régime géoéral des retraites qui ont 
accompli antérieurement auprès des collectivités dont 
les agents sont tributaires des régimes visés il l'artid~ 
1er du d-écret des servÎces conduisant à pensÎon au 
titre desdits régimes. 

Sous réserve que les conditions exposées cÎ-des-. 
sus (1) pour que les services rendns anx collectivités 
intéressoospuissent être pris en compte dans une pell ­
sion de l'Etat soient satisfaites; l,es administratiolls 
de l'Etat devront établir pour cbaque intél'essé ct 
transmettre à la direction de la dette publique, ser­
vicc de la dette viagère; 2~ bureau, un dossier com­
prenant les pièces suivantes .: 

Uu état authentique des services civils délin'; 
par la collectivité dont relevait l'agent avant son pas­
sa"e au service de l'Etat'" '. 

- Un état sijl;l1alétique ct des services militaires; 
seuls les services militaires rendus avant le départ 
de l'agent des cadres de la eolleetiviti dcvalll èlr<; 
pris en considération; 

- Selon le cas, la demande de reversement au, 
régime de retraites dont l'agent était tributaire des 
rt'tenues remboursée8, aecompagnée du récépissé de 
versement concspon<tant ou la déclaration de re­
nonciation à la pension dudit régime d!, retraites pré. 
cédemment concédée; 

line pièce conforme au Illodèle ci-joint (annexe; 
nU 2) établie cn double exemplaire par l'administra­
tion dc l'Etat dont dépend l'agent, indiquant la date 
de nomination de l'intéressé à son nouvel emploi de; 
fonctionnaire titulaire, la nature de cet emploi et' le 
traitement y afférent, le montant du capital de ra~ 
chat. 

Dans l'bypothèse où l'agent aurait été tributaire 
de plusieurs régimes de retraites avant de devenir 
fonctionnaire de l'Etat, un dossier distinct devrait 
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iltre établi pour les services rendus pour le compte 
de chacun dece3 régimes. 

Mes services vérifieront la r~ularité du rachat 
proposé et informeront le r~ime de retraites in­
téressé du montant du capital de rachat à prdonnancer 
au profit du Trésor, 11 la ligne de recettes «Recettes 
accidentelles 11 différents titres» du oompte • produits 
divers» 18n lui transmettant un exemplaire de la 
pière faisant ressortir les modalités de calcul de ce 
capital. 

Ces ordonnanœments au profit du Trésor devront 
être notifiés 11 meS seniees qui renverront alors les 
dossiers 11 l'administration de l'Etat intéressé. Un 
"""mplair. de l'état de rachat, annoté de la mention 
de l'ordonnanœment du capital .de rachat, sera versé 
au dossier personnel du fonctionnaire et devra être 
jointilla proposition de pension établie en fin de 
.carrière. 

TITRE IV 
Procédure de rachat Coneemant les agents ell aC_ 

",te le. 1er janvier 1954, mOIS ayant challgé antérie,u_ 
remellt de régime de retraites. 

I. - L'article 3 du décf!>lt du 29 mars 1954 pré­
~oit que l'opération du rachat des parts contributives 
des pensiOlll! actuellement en cours d'acquisition doit 
Commencer le le< janvier 1954. En raÎBon du retard 
apporté 11 la publication 'du !lécre! 'précité, il ft semblé 
préférable de reporter cette date au 1er janvier 1955. 
Il est toutdois précisé que le. opérations de rachat 
concernant les fonctionnaires des cadres r;énéraux de 
la l!'rance d~outre-mer devcnus tributai~es du régime 
des pensions civiles ·en application de l'article 10 de 
la loi nO 53-46 du 3 février 1953 commenceront à 
l'expiration du délai d'option prévu li l'ardcl,, 3 du 
décret nO 54.829 du 10 août 1954. 

Afin de ne pas placer certains organismes ou cai;­
aes de retraites devant l'obligation de procéder rapi­

- -dcment à des versements capitaux impor~ants, il 'est 
prévu, par l'arrêté du 4 avril 1955 que le., 'Opéra­
tions de rachat conoornant les agents se dérouleraient 
sur une période totale de quatre ans, du 1er janvier 
1955 au décembre 1958. 

D'autre part, pour limiter k nombre des opéra­
tions l'arrêté du 4 avril 1955 da3se le<; agent. par 
tranches d'âges, l'échelonnement des opérations étaut 
établi de façon à ,éviter dans l'immédiat de nouvelles 
concessions de pensions à parts contributives. ,l,cg 
âges lvisés sont œux atteints par les intéressés aU 1~' 
janvier 1955. 

En conséquence; la réalisation du rachàt des parts 
contributives sera poursuivie dans les conditions sui­
[y1llltes : 

Du le,' janvier 1955 au 31 décembre 1955: agents 
de plus de cinquante-cinq aIlS; ,,'cst-à-dire nés avant 
le 1c,' janvier 1900; 

Du l~t janvier 1956 au 31 décembre 1956: agents 
âgés de plus de cinquante ans et de moius de. cin­
quante-cinq ansi c'est-à-dire !lés après le 31 décembre 
1899 et avant le 1er janvier 1905; 
1 Du le,' janvier 1957 au 31 décembre 1957: agents 
,âgés de plus d!li quarante ans et de moins de CÎllquante 

ans~ c'est-à-dire nés après le :n décembre 1904 ·et 
avant le le, janvier 1915; 

Du 1er janvier 1958 au 31 déœmbre 1958: agents 
âgés de moins de quarante ans, c'est-à-dire nés après 
le 31 déœmbre 1914, 

Il. - Le calcul du capital de rachat est effectub 
daus les mêmes conditions que pour les personnels 
dont le changement de régime de retraites est posté­
rieur au 1er janvier 1954. Une seule différence a été 
prévue quant à la base de calcul par l'artiele 4, para­
graphe II, du décret qui précise que lorsque le ra­
chat concerne des agents en activité au 1er jau"ier 
1954, ayant antérieurelf1ent ChWlgé de r'l'gime de re­
traites, le traitement servant à déterminer la valeur 
de rachat est celui afférent li l'emploi de titulaire, 
détenu au 1er janvier 1954 et ,en 'vigueur 11 cette .date. 

Il est rrécisé toutefois 1u'8n ce qui concerne les 
agents d une collectivité oeale départeinentale ou 
communale qui ont été intégrés d'office dans les ca­
dres de l'Etat, le montant du capital de rachat à 
verser par la C.N.R.A.C.L. sera diminué d'.Ull cin­
quième (urt. R, 53 du code des pensions de r·etraite). 

III. - Modalités de versement du capital de raehat. 
. Il va de soi que, dans cette hypothèse également, le, 
rachat ne doit être effectué que si les conditions "xi-. 
gées, pOUl' que les services accomplis alltédeul'cmcnt 
au changement de régime de retraite puissent être pris 
en compte au titre du U{)uveau régitne, smlt satisfai­
tes. D'un,e manière KénéraJe ces conditions sont l,e,';, 
mêmes que celles exposées au titre III (1) ci-des'ius. 

Toutefois, en ce qui concerne les agents de l'Etat 
paSllés au service d'une collectivité dont les agents 
sout tributaires des r~imes visé;; li l'article 1Cc du dé­
cret, il est précisé, d'U1ic part, que si, après la ces.a­
tion de leurs services à l'Etat, les intér,essés .oot ob­
tenu le remboursement des retenues pOUl' peo;ion; 
la. prise en compte de œs services dans une pension 
servie par le r~ime de retraites dont ils sont tribu­
taires au 1er janvier 1954 est strictement .suhordon­
née à la <l~dition qu'ils aient demandé à reverse.r au 
Trésor les reteuues remboursées dans le délai de six 
mois prévu par l'article 20 de la loi au 31 déc.cmbre 
1943. ou dans 1" ·délai de trois mois impar.ti par l'ar­
ticle 89 du code des pensions de retr~ite (art. 55i II, 
de la. loi. du 20 septembre 1948) scion la- date de la 
reprise d'activité. Ainsi que le précise la circulaire 
n" 43-10 B/6 du 22 juillet 1954, prise pour l'application 
de la loi flO 53-1314 du 31 décembre1953,la suppres­
sion par l'article 8 de cett,e loi de l'obligation d'une tel­
le demande ne concerne pa, les agents dont la reprise 
d'aethité est antérieure au 7 janvier 1954. 

D'autre part, si lors de la cessation de leur, s.er­
vices à l'Etat, le. intéressés ont ohtenu une pension 
civile) l'acquisition de nouveaux droits à la .retraite 
était subordonnée li la renonciation à cette pension 
formulée soit dans un délai de trois mois li compter 
de l'intervention des textes qui cnt adapté les r~illles 
particuliers de retraites énumérés 11 l'article le., du 
décret aux dispositions de la loi du 20 septembre 1948 
et prenant effet de la date. d'entrée en 'vigueur de ces 
divers textes, soit dans les trois mois de leur reprise 
d'aéthité si eUe est postérieure. Toutefois, compte; 
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tenu du rel?ort au 1er janVier 1948 de la date d'dfet 
de l'illterpenétration dos carrières entre les régimes 
visés à l'article 1er du décret, il a été décidé qu'un 
nouveau délai de trois mois à compter de la date de 
publication de la présente circulaire sera :ouvert atLx 

.intéressés pour renoncer Il la pension civile dont ils 
sont titnl.ires. Cette renonciation prendra effet du 
1er janvier 1948 ou de la date de reprise d'activité si 
cU" est postérieure et aura pour corollaire l'obligation 
du reversement au Trésor, des arrérages perçus de­
puis cette date. • 
. Enfin, il est rappelé que les .g<'nts de l'Etat re­
trajté;s par limite d'âge et nommés à un nou.ycl e111~ 
ploi avant le 1er février 1942 ,ont pu, .. titre transi­
toire, conserver le bénéfiœ de l'acquisition de nou­
veaUX droits il pension au délà de cette date, (circu­
laire du 17 avril 1942. art. 8 de l'ordonnance du 25 
noût 1944 modifiée) .. 

En ce qui concerne les ag<'n~ des collectivités p.5­
sés au serviL.., de-l'Etat, les conditions analogues pré­
vues pal' la réglementation propre à chnque régimo 
devront être satisfaites. La réouverture d'un délai de 
trois mois pour la renonciation à la pension leur sera 
également applicahle. 

SOIIS réserve de ces précisions; les opérations de 
r~chat seront effectuées dans les contlitions indiquées 
au titre Ill, VlI, ci-dessus, compte tenn du cll's;e­
ment 00.& intéressés dan" les tranches successives de 
rachat telles qu'ellc, sont rappelées plU3 haut. 

, 
TITRg V 

Procédure de rachat concernU1.1 les agents retraités 
ilU 1er ;anvier 1954 ou leurs ayants cause. 

I. - Les intéressés sont titulaires de pe?&ÎOllS il 
parts' contributives qui donnent lieu chaque· année à 
remboursement de la part des organismes débiteurs~ 

Le décret du 29 mars 19.54 prévoit, dans 5011 arti- . 
<lie 3, paragraphe III, que le racbat sera réalisé glo­
balement à partir du 1" janVier 1954.L'iotervention 
tardive dudit décret et de la présente circulaire rend 

, (Jbligatoire le report an 1er janvier 1955 de cette date. 
De même .Ies dates des versemC'nts à o~rer par les 
régime. ou ,organismes de retraites debiteurs sont 
reculées de façon à permettre à ces organismes· de 
prévoir en temps utile dans leurs budgets les crédits 
nécessaires. 

En conséquence; le rachat des parts contributives 
pom le. ~ts retraités ail 1" jànvier 1954 ou leurs 
ayants cause doit être réalisé globalement à parth' dU 
1er ' janvier 1955; les versements à 'Opérer par les 
r~s ou organismes de retraite. débiteurs seront 
efkctués en cinq fraetions égales venant à échéance 
les 31 déœmbre 1956, 1957, 1958, 1959 et 1%0. 

II. - Il a pu être procédé au cours de la période 

comprise entre le 1" janvier 1954 et la date de pu­

blication de III présente circulaire il la liquidation de 

pensions comportant des parts contributiv.es en fa­

'Veni d'~nts retraités apres le 1" janvier 1954.('...,5 

parts contributiv<ls donneront lieu il rachat dans les 

mêmes conditions que pour les agents Visés au pré­

""nt titre. 


Il est rappelé que dans le caS d'agent. retraités 
après le 1" janvier 1954, la direction de ta dette 
publique a ressé de concéder des pensions de l'Eta~ 
a parts contributives ou d'approu"I" des parts con­
tributiV!es de l'Etat dans des eensions d'autres régi­
mes dès le mois de .iuillet 19,,4. Le rachat des se, ­
vices rendus pao ces agents devra être effectué dans 
les conditions prévues au titre IV ci-dessus, même 
si les pensions sont déjà L"Oncédée8 ou en cours de 
cont.-essÎQn. 

III. Le traitement servant de base au calcul de 
la valeur de raehat est le traitement en viF;ueur au 
1" janvier 1954 et afférent à l'emploi qui a été 
retenu pour la liquidation de la pension. Il cst précis~ 
que si ce traitement dépasse la limite ail delà de la­
quelle le traltement n'est plus pris en compte qu" 
pour Ill'Oitié. dans la liquidation de la pension 
- 1.200.000 F - il con,>ient de retenir le traitement 
réel dans sa totalité et !lon le traitement abaltu sur 
lequel est calculée la pensio,;. 

1V. - Afin de simplifier le calcul de la valeur 
de rachat, 10rsqu'.i1 s'agit d'agents retI'aités, l'arti ­
cle 5, paragraphe V, du décret du 29 mars 1954 
fixe qette valeur il 18 p. 100 du traitement visé 
nu paragrapbe III ci-dessus pour cbaque annuitd 
Iiquidnble, cette dernière notion étant substituée à 
celle d'année de se·rvice~ Le nombre d'annuité5 li­
quidables à retenir est determiné ,en fonction, d'.une 
part; de la part eontributive mise à la charge du 
régime de retra.ites débiteur, et, d'autre part, du 
pourcentage de traitement de base exprimant le mon­
tant de la pen~ion. La valeur de rachat est la mêmej 
pour les pensions de retraités et pour les pension~ 
d'ayants causc. 

V. - Les règles ci-dessus devront être également 
suivies lorsque les pensions des ag<'nts retraités au 
1,r janVier 1954, auxquelles sont rattachées les part3 
contributives il racheter, sont en cours de conees­
sioll lors de l'intervention de la présente circulaire. 

VI. - Chacun des régimes de retraites visés à 
l'article 1,r du décret devra prooéder au calcul du 
capital de rachat des parts contributives dont sont 
débiteurs envers lui les autres r"ilimes de retraites. 

Le calcul du capital de rachat sera' effectué con­
Iormément à l'article 5, V, du décret. Un exemple 
fera ressortir la simplicité de ce mode de calcul. 

Pensio)! concédée sur la C.N.R.A.C.L. fixée à 75 
p. 100 du traitement de base, soit 37 annuités et 
demie. Parts contributives: Etat, 20 p. 100; C.N, 
R.C.A.L. 80 p. 100. VEtat devra rembourser la valew 
de racllat de: 

37,5 X 20 7,5 nnnuités. 
100 

Le traitement ,,,tenu pour la liquidation de la 
pension étant par bypothese au 1" janvier 1954 de 
640.000 F, la valeur de rachat sera fixée .. : 

640.000 	X 18 X 7;5 = 864.000 francs. 
100 

Une mention particulière doit être faite d,es rè~ 
gle., de rachat applicables aux parts !lontribu,tive~ 

, 
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mises li .la charRe de l'Etat en application du décret 
du 11 juin 1881 (Préfecture, de la Seine), et de 
l'article 33 de la loi du 7 'août 1913 dans les pensions 
concédoo'i par des régimes particuliers de retraites. 

Dans ces hypothèses, la valeur de rachat est en 
prhlCipe égale, par année de services militah-es, à 
18 p. 100 de la solde militaire afférente au 1er jan­
'Vier 1954 au grade retenu pour la liquidation de la 
pension militaire dont l'ancien fonctionnaire était ti_ 
tulaire. Mais, cette valeur peut être réduite lorsque; 
par le jeu des maxima applicables li la liquidation 
des pensions civiles, la part contributive de l'Etat 
est en fait inférieure à la rém'unération des service~ 
militaires sur la base de la solde militaire. Dans ce 
dernier cas, le nombre d'annuités à racheter SUl" la 
base de la .olde militaire ,visée ci-dessus est déter­
miné en fonction; d'une part, de la. part contribu­
tive de l'Etat et, d'autre part, du pourcent&j!je du 
traitement de base exprimant !e montant de la pen­
sion. On revient alors au mode de calcul ll~r:nial 

. précisé plus haut. 

Je précise que la direction de la dette publique 
est :en 'ID'{1Sure,' avec les moyens du fichier mécano­
graphique dont elle dispose, de déterminer la ,valeur 
,de ra,chat tant des parts contributives afférent~ à 
de3 pensions concédées en vertu du rigim:e général 
de, retraites que de oeil es mises li la charge de l'Etat 
dans les pensions concédées .par les régimes de re­
traites ,visés li l'article 72 du code. 

L'opération s'effèctuera en deux temps: 

1Il En premier lieu,~ ladite direction adr.esst"ra ,en 
double exemplairc li chacun des régimes de retraite. 
susvisés; d'une part, la liste des ,pellsions de l'Etat 
comportan t une part à la charge du régim'e considél'é, 
et, d'autre· purt, les pensions ~rvie,s par ,oe d,ernier 
et comportant une part li [a charge de l'Etat. 

Ces liste,s - seront établies en principe par des pro­
<:édés mécanographiques. En pa~il cas. ~lles n'indi­
"l~ront pas ~e nom dep pensionnés, mais des élément, 
qui permettront Icur identification; Il sawir : 

- Le numé.ro de la, pension: pour les pension" de 
l'Etat. ce sera le numér,o d'inscription au !!lrand-livre 
de la dette publique, ct, pour les pensions des autres 
régimes de retraite, le nu.mérotage qui aura été com­
muniqué li la direction de la dette publique; 

- L~indioo; 

_. Le pourcentage; 

- La, part li la charge de l'Etat ou du régime sui­

-;vant le cas. 

Dans l'hypothè~ où les numéros des pensions des 
régimes particuliers de retraites n'auront pas été com-, 
muniqués il la, direction de la dette publique, les 
liste.s de ces pensions seront nominatives. 

.2<> Un e:wmpla,ire de chac~e des listes sera ren­
yoyé Il \a direction de la dette publique accompagné 
des, ob~.rV,ations. qu:aura suscitées leur exarn,~n. 

Celle qui concerne les pensions du régime parti ­
culier aura été misc à jour pour tenir compte. des 

1erdécè5 survenuS au janvier 1954 et qui n'auraient 
pas encore été portés à la connaissance de cette di­
rection. Pareille opération n'aura pas lieu d'être pour 
la liste des pensions de l'Etat qui aura été préalable­
ment mise à jour. 

3° Après accord SUl' la teneur des liste,; la direction 
de la dette publique calculera le montant du capital 
de rachat des pensions sur la base des émoluments 
servis au 1" janvier 1954 et signifiera à chacun des 
r~mes. susvisé" le montant de sa créance et de ,sa 
dette. 

Pour éviter de!t- mouvements de fonds inuti~es, il 
est admis que la compensation sera opérée ·entre ces 

. deux éléments. En conséquence, sqivant le cas, d,.e,s 
ordonnanCt?s de payement ou des ordr,es de reverse­
ment seront émis au pr·ofit .ou à l'encontr.e de chaque 
régime, aux échéances prévues par le décret du 29 
ma,rs 1954 . 

VII. - En conséquence des mes~sainsi exp.o­
sées, les organism~s de retraites ne doivent plus de­
luander le !emboursement de parts contributiv,es pour 
le. échéances d'arrérag,es postérieures au 1er janvier 
1954. Les remboursements qui auraient déjà été ,ef­
fectués ne donneront toutefois pas lieu à régularisa­
tion. 

TITRE VI 

Dr.spos.tlons div,erse~. 

1. - L'article 2 du décret du 29 mars 1954 pré­
voit que l'interpénétration des rgimesde ~etr,aites 

énuméré.s il l'a,rticle 1er prend effct du l~r janvier, 
1948. Les textes régissant ,et modifiant ce' régimes 
étant 'intervenus à des dates différent~s il eu est ré­
sulté que la généralisation du système des parts oon­
tributives n'~. pas pu être effec~uée li un.. date uni­
formc. Cette situation 'Il présenté de nomb",eux in­
conv.énients pour le,s agents retraités postér~e,u,rle,m,ent 

au l~r janvier 1948 mais avant l'interventi!1ll d~ 
texte étendant le système des parts contributives 
pour l'ensemblc de leur carrière. 

La fixation au l~r janvier 1948 de la !!lénéralisation 
du principe de, l'interpénétration des cllrrièr"" p~rID;et 
aux agents en activite il cette date dans ,une 'dos coo­
lectiVités dont !es régimcs de retraites sont visés li 
l'article 1er du décret et qui n'ayaient pu faire va­
lider les servic,e;s .auxiliaires accomplis dans I\lle aU­
tre collectivité parce qu'ihont été mis à la retraite 
avant l'.intervention du texteprév,oyant la réciprocité, 
d'obtenir cette validation. Ces dispositions .sont ap­
plicables li tous les agents vi;sés ci-des.usq~el que; 
soit le régi""e de ~etraite auqUieI les,in~ress"" étaient 
a,ffiliép au lI!0ment' de leur mise li !a re.~rait«. , . . 
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Les personnels qui peuvent bénéfider de ceS di. ­
positions devront faire une demande d,e validation de 

, 	 services d;ms le délai d'un an à compter de la date 
de publication de la présente circulaire. Il conviendra 
de faire application pour la validation de ces ser­
vices des dispositions de la circulaire nO 79-2 B/6 du 
10 octohre 1950. 

La pension revisée av.eceUet pécuniaire de la 
da.te d'entrée ·en vigueur du décret, soit du 6 avril 
1954; sous résc.rve de l'application des diapositions 
du décret nO 52-673 du 11 juin 1952 qui ont pu 

.	prendre effet pécuniaire à partir du 19 juin 1952, 
pour tenir compte des serviœs nouvelle,ment validés, 
f"ra par la suite l'ohjet du rachat des parts cOntribu­

~., 	

tives qui :y SOllt attacbées, dans les condtions pré­
vues au titre IV ou aU titre V selon que 1". intéressés 
étaient ou non retraités au 1cr janvier 1954. 

H. De même les fonctionnaires qui, ayant· quitté 
le service; ont repris de l'activité dans une autre 
collectivité tributaire d'un des régimes de rdraites 
yisés à l'article 1cr du décret du 29 mars 1954, et 
qui au 1er janvier 1948 se trouvaient en activité 
dans cette collectivité pourront dem.ander il r~erser 
dans· le délai de. trois mois, li compter de la date 
d'intervention de la présente circulaire, les retenues 
qui leur auraient été éventuelleme:nt l"eInhoursées afin 
d'obtenir la prise en compte des service:s accompli. 
dans la première eollecthité. 

Ces dispositions ne sont applicahles qu'aux alllcnts 
retraités entre le 1er janvier 1948 et la date d'inler­
;vention du texte ayant institué des parts contrihutivOii 
entre les deux rélllimes de- retraites dont ,ont relevé 
les activité.s successives des·' intéressé;t. 

Ces derniers, lorsqu'ils auront ohtenll mIe pension 
lors d,c leur preinièr,e cessation d'activité, pourront 
également, dans le même délai de trois mois ..1i eOI?P­
ter de la date de publication de la présentc' circulaIre, 
demander l'annulation' de leur premihe pcmion afin. 
d;obtenir une pension unique rémunérant l'ensemble 
de leUl' carrière. Cette annulation prendra effet du 
1" janvier. 1948. 

Ill. - Les fonctionnaires retraités qui ont repris 
du service dans une autre collectivité tl'ibutaire <1'un 
des ré~imes de retraitp., visés à l'article 1cr du décret 
du 29 ma.rs 1954 et qui n'ont pas renoncé li leur 
pension dans les délais primitivement impartis ou. 
qui ne renonceront pas à cette pension daus le9 dé.la;. 
ouverts par la présente circulaire doivent percevoir 
un trsitement non soumis il retenue pour .pension. 
Daris l'bypotbèse oÙ la retenue anra clé néanmoins 
prélevée, les intér.essés pourronl en ohtenir le rem­
boursement avec effet du 1er janvier 1948 puisque 
Cl'est désormais Il œtle date que se place la date 
d'effet de l'interpénétration des carrières .entre les 
,régimes' "'" retraites susvisés. . . 

• 

IV. - L'article 6 du .dé,ret du 29 mars 1954 pré­
voit que les pensions d'orphelin ne donUient pas lieu 
au rach. t des parts contrihutives .et sont supportées 
intégralement, li compter du le< janvier 1954; par le 
régime ou organisnle de retraites qui sert ces pen.. 
sion •. J~a faible importanqe du montant de ces pen­
sions par rapport au traitement servant de hase au 
calcul' de [a valeur de racbat ainsi .que leur carac­
tère essentiellement temporaire seraient, en effet, la 
source de nomhreuses difficultés si la procédure nor­
male était suivie .à l'égard de .ces pensions. 

Dans un' hut de simplification ·et d'unification; 
il a été admis que, par pension d'orphelin, il faut 

. entendre lion seulement les pensions temporaires d'or~ 
phelin. mais également les pensions allo~ées aux or­
phelins infirmes et ·ineurahles; même au delà de lenr 
majorité, ainsi qUie les pensions suhstituées à la pel~­
sion de "",,uve lorsque la mère est décédée ou ne peut 
prétendre 11 pension. 

En conséquence: pour ces pensions éga.lement, les 
organismes de retraites ne devront plus demander le 
remboursement de parts contributives pour les échéan­
ces d'arrérages postérieur.es an l~r jallviel' 1954. 

Les mêmes dispositions devront être également ap­
pliquées aux alloca.tions accordées aux orphelins sans 
pension. 

V. - Antérieurement il. l'intervention de [a loi 
du 24 mai 1951, les foneti.onnaire. trihutaires du 
régime général de retraites et ayant accompli des 
services d'ouvrier de l'Etat devaient demander La 
validation de kurs services d'<!uvrier dans le délai 
d'un an suivallt' leur titularisation et verSer les re­
tenu.es réteoactives y afférentes. 

Depuis l'intervention de l'article 30 de la loi du 24 
mai 1951 dont la date d'effet ft été fixée au 8 août 
1949 par l'article 9 du d6el",t du. 29 mars 1954 les 
fonctionnaires ell fonctions au 8 août 1949 peuvent 
quelle que soit la date de lcur titularisation, p ...m­
dre en compté dans leur pension, sauS validation 
préalahle, le" services a<eamplis antérieuremeut "Il 
taut qu'ouvriers affiliés à la loi du 21 lllars 1928 mo­
difiée pal' la loi du 2 août 1949. 

Il convient de préciser, toutefois, qu'il n'y a pa~ 
lieu d'envis~r le remboursement des retenues qUl 
ont déjà ére régulièrement ve"ées on vel'tu de la 
régl~ment.tion ~pplicablc ~ntér!eu~ement à l'inter­
ventIOn de la 101 du 24 mal 19:>1 etant ente.ndu que 
les versements échelonnés en cours au 28 mai 1951 
ont dû être arrètés il cette dale. 
Le ministre de.s finances et des affa.res ,;convmiques, 

Pierre. 	P;FLIMLIN. 

Le s.ecrétaire d'Etat aUx finances 

et au", affaire. économIque .•, 


. .Gilbert-JULES. 

http:post�rieur.es
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ANNEXE NQ 1 

(Applù:ation des artù:.les 8 (30) et 7"l du code despellSwllS de retraite, 34 de la lat n Q 51.598 du :H ma. 
1951, 5, IV, du décret lIQ 54-372 du 29 mars 1954). 

Nom et prénoms du fonctionnaire : 

Date de naissance: 

Régime de retraite dont il relève: . . . . • . • . . . . . .' 

bate ~ titularisation dans l'emploi le rendant tributaire d~ ce régime 

Date de ln demande de 'validation: . . . 


Traitement initial de fonctionnaire titulaire. ) ::::: ::: :::::: ::::: 
011 

Traitement afférent Il l'emploi oceupé au jour de la demande: 

Servjqe!! li valider. 

.- .. ... .. - - -­.._.-
,,~~ ... -- . . . . 

1 1DjSIf';NAl' ION PRÉCIse os 
MOIS JOURS1 ANSPSIUODES A VALIDERL'EMPLOI "OCCUPE 

. .Du . . au · · · - ­· - - - - ­
i- . . . .: .Du au · . · - ··· 

.Dn au . . · . · ·. · . ·- - - - .- · . . 
Total . . . . . . .· · · · . 

.. . .-1- 1· 
Somme sounllse ft retenue-:: 

-. 
Total 

'.. X 6 
Montant des retenues dues par le: fonctionnaire: _____..,.._,-_ . . .. " ~ 

'·100 
~ 

A déduire: cotisations' précédemment effectuées (C.N. 
A.V.....suranœs sociales) . . . . . 

Montant net des rétenues rétroaetivlls . . . . . 

Montant de la contribntion de l'E;tat de 12 p. 100: 


• . • . • . X 12 

100 

Part personnelle de l'intéressé dans le3 cnlisalions précédemment "ffutuées 


Montant total du ver3ement.iI la ehar!l:e de l'Etat. 

http:ver3ement.iI
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ANNEXE N~ 2 
RACHAT DE PART CONTRIBUTI\'E 

. (Art. 34 de la la' no 51.598 du 24 ma. 1951. Règlem'ent d'Administration publique. 
no 54-372 du 29 .mars 1954). 

Nom et pr~noms du fonctionnaire: 

Date' de naISsance: . • • • '~ 

Régime de retraite dont il re1ève: . . . . . . • • . . • • • • • • . • • • . • . 

Date de nomination à l'emploi le réndant tributaire de ce régime ou date d'affiliation Il ce régime si elle 


est postérieure: '. . 

aU 1·r.j~vier 1954: . ... .
Emploi occupé après le changement de régime: 

aU 1"' janvier 1954: . . . . .. Indice 

Traitement . après le chang>ement de régime: 


Régime débiteur du racbat: 

Services à racbeter 

, 1 

.DÉSIGNATION PRBC}SB nu ou 
PÉRlODES MOIS JOURS 

nES BMPLOIS OCCUPÉS 

Servioos civils 

Du au . 
Du .. au ·.TDu au " 
Du nu ·T. Du aU 
Du au :t: 

Se~ces militaires 

Du au ..·. 
Du au ·. 
Du au · . 
Du au . , 
Du au :1: 

: Du au ·1. 
Total des services 

Arrondi à •• ~:.• . . . X 18 X 
Capital de r.(:bat:. 

100 -

Pel'.....1 

'.ARRETE No 516-55/C. du 29 mat 1955 promulguant 
aU, Togo le déde~ du 10 ma. 1955. 

L~A DMINl$TRATEUll EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE' MER, 
Clmv.A.LIEIl DE LA. LiGIO'" o'uOtUnSUIl, 

.CO....ISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU Toooi . 
Vu 1. _ du 23 _ 1921 d6termùumt 110 atttlbali_ 

,et 1.. pou""... du Comnn-i.. de la République a.. 'l'egol 

Vu 10 dkret du 3 janvier 1946 portant réorganisatio;1lt 
administrative du territoire du Togo et créati.on ~lIiIlgemhIée& 

repmentativee; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de proQlulgatioll 
et de .publ;'eation des textes rè:slementaires au TogQ; 

Vu le décret du 29 mars '}954 portant réorganisation de la 
calse locale de retraites du T~o, proQlulgué 8U Togo le. 
16 avril 1954; 

http:cr�ati.on
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ARRETE: 

AJlTlOLE Pamt:lER. - &1 promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret du 10 ma,i 1955 modifiant 
certaines dispositions du décret du 29 marS 1954 
portant réorg<misation de la caÎl!se locale de retraites 
du Togo. • 

AJlT. 2. - Le présent arrêté sera .enregistré; pu­
hlié et communiqué partout où be.soin sera. 

Lomé, le 29 ma,i 1955. 
J. BJ!iURD. 

DECRBT du 10 mal 1955 modIfiant certaine. dis_ 
posillons du décret du 29 mars 1954 portant réor­
ganisatIOn de la caisse locale de retra.tes du Togo. 

Le p...;sident·du conseil des ministres; 
Sut' le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du mInIS­

tre des finances et des a:ffaires éeonomiques ot du ser.réiaire 
.d'Etat aux finances et aux: affaires économiques~ 

Vu le déc:ret du 29 marS 1954 portant réorganisation de la 
!Caisse locale de retrl)ites du Togo, 

DECRETE: 

ARTIcLE PJlEMlEJl. - L'article 4-1 du décret sus­
:visé du 29 mars 1954 est remplacé par les dispo­
sitions suivantes: 

«'Art. 4-1. - Le droit à pension pour a.ucieuneté 
de services :"",t acquis lorsque ~ .trouve r<!1liplie; à la 
ceS5~tion de l'~ctivité, la d~~ubI: condi~~on ,.d:'."ÎlI9u:': 
te-CInq ans d'age ·et detreiïfê iü!s-âe .SCrvlees mec-·jjla.. ' ".~~-

ART. 2. - Le ministre de 1 .. Franeed'Dutre-mer; 
le ministre des fÎllances et des affaires écooornique3 
et le secrétaire d'Eta,t aux finances et aux affaires 
écnflomiques sont chargés; cbacun en cc que le con-. 
cerne; de l'exécution du présent décret, qui serll 
publié au ;journal :officiel de la République française. 

}'ait ~ Paris, le .10 mai 1955. 

Edgar F.I.UII.E. 

Par le président du cOlll!Cil des ministres: 
Le mÎII..tre de ta France d'outre_mer, 

Pierre.Henri TEITGEN. , 
Le m.ÎlIÙtre de~ finances et des affaire.• économique.<, 

Pierre pI1LUlLIN. 
Le secrélf1!J"e d'Etfjt aUx finlUlCtn 


et aux affaire, b;ooom'que~, 

Gilbert-JULES. 

!ARRETE No, 528-55/C) du 2 ;uin 1955 promulguant au 
Togo le' déCrets nO' 55.713, 55-714 et 55-715 du 
20 $i 1955. . 

LlAoMINlSTRATEUR EN CHEP DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CnEV.6.L1lm DB LA. LÉCnON O'UO!,(rfE(!a~ 

eoMMlSSAlJlE DE LA RÉP1JBLIQUlil 1'.1. AU ToGO, 
Vu 1. décret du 23 ·m ... 1921 dlitertnina:nt 1.. attribatiODO 

~t les pouvoin du 90mmissaire de la République au Togo; 

Vu 1" décret du 3 janvier 1946 portant, réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem.,hléee ~ 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes règlemenMires au Togo; 


ARRETE, 

ARTIOLE PaEMIER. - Sont promu1g-ués dans le Ter· 
ritoire du Togo: 

1· - le décret nO 55-7.13 du 20 mai 1955 portant. 
extension aux personnels militaires, en eervice dana le~ 
territoires d'outre-mer relevant de l'autorIté du mi­

. nistre de 1.. France d'ou.tre-mer; d.",. dispositions du 
décret nO 54-1082 du 8 n<M:mbre 1954 majorant, à 
compter du le., janllier 1955, les traitements .et sol­
des des personnels civils et militaires de l'Etat; 

2<> - le décret nn 55-714 du 20 niai 1955 portant 
"-,,tension aux personnels militaires en service danll 
les, territoires d'outre-mer Illlevm:lt de l'a.utorité· du 
ministre de la France d'ou,tre~/ller; des dispositions 
du décret nO 54-1084 du 8 n<M:mIbrc 1954 inst:itua,nt; 
à compter du 1er janvier 1955, un complément tem­
poraire de rémunération en faV!eur des I\,!rsonllels. ci· 
vils et militaires de l'Etat; 

:Jo - le décret nO 55-715 du 20 mai 1955 portant 
extension aux personnels militaires en ..ervice .d""" 
les territoires d'·outre-rner relevant de l'autorité d .. 
ministre de la France d'outre-mer, des dispositions 
du décret Dn 54-1085 du 8 novembre 1954 relatif 
à l'institution, à titre provisoire, d'une prime biérar. 
cbique. 

• 
AJlT. 2. - Le présent arrère sera enregistré, pu,­

bIié et communique partout où besoin serll.. . 

Lomé, le 2 jU,ÎlI 1955. 

J. BElWlD. 

DBCRET No 55.713 du 20 ·mtlt 1955 portant extension 
aux pe78o""el. militaires, en .er"ic~ dan. les tern­
tOIres .d'outrecmer relevant rU l'autorité du ml­
mslle de ta l'rance d'outre.mer, des dispo.itions, 
du décret no 54-1082 du 8 nov/mibr" 1954 TM/orant. 
à compter du l~r i~vier 1955, l•• traitemenÛi et. 
soldes i/& personnel;l civils et m'litaires de. (Etat. 

Le président du C"onseil dei! rninist"<,,, 
Sur le rapport du min.istre de la France d~outre-mer) du mi.. 

nist~ de la défense nationale et des foreu armées,· du ministre 
des linaneetl et des aHaires économiques~ du secrétaire d'Etat aux 
~ et aux affaires économiques et du -secrétaire d'Etat A 
la présidence du conseil, 

Vu: la loi n" 50-772 du 30 juin 1950 fi:r:ant les t'~nditiQn!} 
d'attribution des soldes et indemnité:. des fonctionnairea civils 
et militaires relevant du mini.stère de la Fruce d'outre-mér, 
les wnditions do tecrutement, de mise en congé ou à. la retraite 
de ces ~r&Onne16; " 

Vu le décret du 29 décembre 1003 portant règlement SAr la 
solde et la accessoires de sotde des troupe! roloruales et métro.. 
politaiDes li la cbarge du département des coloBi~. et les t'l!xtC$ 
qui l'ont modifié;: . 

Vu l'ordonnance n" "5~1380 du 23 juin 1945 portant réforme 
générale du régime de fluide des militaires et 85I!Iimilés dn 
armées de terre, de mer ct de l'air i 



JOURNAL OFFICIEl: DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1955 

Vu le décret :p' 45~0157 du 28 décembre 1945 fixant le 'iégime 
de. solde des troupes coloniales et métropQlitaines il la cha~e 
du département des colonies; , 

Vu le décret n" 47-2163 du 10 no'\'embrc 1947 fixant le regLme 
.le flolde et d'indemnités applicable aux militaires non oUiriers 
~5JSrOrti9sant des territoires relevant du département de la Fran­
ee d'outre-mer, en service dans ces territoires; 

. Vu Je décret n~ 51~1185 du 11 octobre 1951 fixant les régimes 
de rémunération et des prestations 'familiales des militaires il 
1UlIde mensuelle et li solde spéciale progressive- entretenus au 
toruptc du budget du ministère de la France d'outre-mer, dans 
les territoires relevant de Ce ministère; 
. Vu le décret n~ 51-1187 du 11 odobre 1951 portant extension 

du oomplémQQt provisoire de solde aux personnels lflilitaires 
en service dans les territoires rele,ant de l'autorité du mÎntstre 
dc la -France d'outre-mer; 

V u le décret n" 52-384 du 4 a"\'cil t952 portant extension ,,~x 
nl.iHtaires en ser"\'ice dans les terrHoires d'outre~mer relevant 
de l'a.utorité du ministre de la France d'outre-mer des dispo­
sitions du décret n': 51-1129 du 26 septembre 1951 portant ma­
jor'a1Îon des traitements çt soldes des personnels civils et mili ­
taires de l'Etat: . 

Vu le décret n" 54-1126 du 3: no\'embre 1954 portant extensionS 
aux personnels militaÎres en service dane lt"S territoires d'outre­
lner relevant de Fautorité du ministre de la France d~outre-met: 
des dispositions ,du décret nt 5"~5.ro du 26 mai 1954 relatif au~ 
traitement5~ soldes et indemnités des pcrsonnds clvils et mllitaires 
de l'Etat: 

Vu le décret ne 54-1082 Ju 8 no"\'embre 1954 portant mA~ 
joratlon, à Icompter du 1"'- j81lYier 1955, ùes traitements et soldes 
des personnels civils et militaires de fEtat; , 

Le {'onseÎl des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLFl PREMIER. -' A compter du 1er janvier 
,1955; 1,,5 personnels militaires en service dans les 
territoires relevant de l'autorité du ministre de la 
France d'outre-mer; énumérés ci .. après: Afrique 
occideutale française, Togo, Cameroun; Afrique équa­

,, toriale française; :Yladagascar ct dépendances,' terri ­
toires des Comores, Côte française de9 Somalis, Saint­
Pierre et Miquelon; Nouvelle-Calédonie et dépendan­
ces, Nouvelles-Hébrides, Iles Wallis et Futuna, Etablis­
sements permanents des t,erres australes et antan·ti ... 
queS' françaiees; reçoivent application des dispositions 

, de l'article 1<.' du décret nO .54-1082 du 8 novembre 
1954 portant majoration, H compter du 1er .janv;,,.. 
1955, des traitementse! soldes des personnels dvils 
et militaires de I~Etat. 

ART. 2. - Le nouveau montant' des émolument5 
résUitant de l'application du présent décret entre en 
compte pour le ealcul : 

Du complément spédal prévu par l'article 2 (alinéa 
l o) de la loi nO 50-772 du ao juin 1950 et ""glementé 
par les articles 3 let 4 du déc"et n" 51-1185 du 11 oc­
tobre, 1951; . 

De "'indemnité d'éloignon;en't ct de sou supplé­
ment familial prévus pi.. l'article 2 (alinéa 2) ile la 
loi nO 50-772 du 30 juin 1950 et réglementé par 
l'article 7 du décret nO !'i1-118.5 du 11 oetohre 1951. 

As'l'. 3. - Le nouveau montant des émolUllll'n1s, 
établis en francs métropDlitains, est payé pour 5a con­
tre-val<;ur en monnaie locale d'aprè, la parité <on 
vigueur au cours. de. la période sur laquelle porte la li ­
quidation; multipliée par l'index de cOI'rection appli ­
pbl« à la so!~ de base. . 

ART. 4. - Le ministre de la Frll.l1~c d:outre-mer: 
le minÎ8tre de la défense n .•tionale l't des f,orees ar­
mées, le ministrl' des finanoosct de,s affaires écono­
miques, le secrétaire d~Etat auX finance,s .,1 au" af­
faires. économiques et I.e secrétaire d'Etat li la prési­
dence du conseil sont chargés; chaeullen ce qui I~ 
concerne, de l'cxéeutLon du ,pré5enf' décret; qui sera; 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait il Paris, le 20 mai 1955. 

Edgar ji'AUBE. 


Par le président du conseil de:s ministres, 
Le mû';'.tre de w France d'outre-mer; 

Pier~-Henri 'fi:rTGEN. 

Le ministre de la défense nationale 
et des forces armées, 

Pierre KOE:'ilG~ 
Le ministre des finances et des affaires écunomiques, 

Pierre PFLtMLlN. 
Le secrétaire d'Etat aux finances 


et aux affaires économiques, 

Gilbert-Jm,ES. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conselt, 
Jean MÉD>''CIN. 

DECRET No 55~714 ,du 20 mal 1955 t)ortant eJ·ten­
SlUn aux pers01mel8 militaires en service dans les 
territoires d'outre_mer letewznt de l'autorité du 
mimstre de la France d;outre_mer des disposiliun~ 
du décret no 54-1084 du 8 novembre J954 instl-. 
tuant, à compter du 1er janvier 1955, un comPlé­

< ment temporaire de rémunératùm el! faveur (Jes 
personneLs cÎviLs el militaires de l'Etat. 

Le président du conseil des ministre" 
Sur le rapport du mini/otre de Ja l,'ranu d'outrc-mèr, du· 

ministre de .la défense nationale et deb fortes armées l du minis­
tre des finances et des affaires économiques, du sc<:cétairc d'Etat 
aux finanee& et aux affaires économiques et du s(>cré-taire d' ~;t"t 
ù la présidente du conseil, 

Vu la loi nI); 50-772 du 30 juin 19;)0 fixant les conditions, 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires çi\ils 
et miUtaires releynnt du ministre de la Frnnce d'outre-IUer, 
les conditions de recrutement. de mise en congé ou à ln ntrnit~ 
de tes personnels; 

Vu le décret nU 54-100i du il no'rcmbrc }-9;,)i instituant. à 
l hcompter du jan,ier" 1955, un complément temporaire' de 

rémunération t'll"iaveur d6 persr-.nnt'ls ri' ils ct mi.1itilirc'i de PEta! :: 
Le {'onftil des. miniil'trcs !;,llkndu, 

DECRETE: 

ARTlQLC PnmnER. - A compter du 1" j,m,ier 
1955, les personnels militaires en s,ervi{'(' dans les 
territoires relevant de l'autoI'ité du ministre d~ la 
France d',outre-mer, énurncres d~apl'ès: AJrique 
occidentale' française, Togo, Cameroun, Afrique équa­
toriale française, Madagascar et dépendamx's, tClTitoires' 
des Comores, Côtt;'; française des Somalis, Saint-Pierre 
ct Miquelon; Nouvelle-Calédonie ct dépendances, Nou­
velles-Hébrides; îles Wallis et Futuna et Etablissements 
permanents des terres australes et antaretiquçs fran­
~:ajses percevront un complément temporaire de rému­
nération, nOll soumis à reten ue pour pC1l5ioll et dont 
le taux annu~l est fixé à 9.000 F. 
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. ART. 2. - Dans les territ<JireJl où circule une 
mOlmaie différente du franc métr,opolitain, le com­
plément temporaire de rémunération est payé pour 
sa contre-valeur en monnaie locale, d'après la pari.té 
en v;igueur au cours de la période sur laquelle porte 
la liquidation, multipliée par l'index de correction 
applicwle il la solde de base. 

ART. 3. - Le complément temporaire de rému­
nération ne rentre pas ,en ligne qe eompte pour le 
.,.leul : • 

Du complément spécial; . 
De l'indemnité d'éloignement, 

prévus par la loi nO 50-772 du 30 juin 1950 et ré­
glementés pal' le dé"ret nO 51-1185 du 11 octobre,1951. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer; 
le ministre de la défense nationale et des force~ ar· 
mées, le ministre des finances et des affaires écono· 
miques. le secrétaire d'Etat aux finanoe.set aUX af· 
faires économiques et le secrétaire d'Etat à la prési­
dent'C du conseil sont chargés, chaeun "n ce 'lui le 
zoncprne, de Pcxécutiou du présent décret, qUI sera, 
publié au Journal officiel de la République française. 

}<'ait à P.ris. 1e 20 mai 1955. 
Edgar FAutE. 

Par le président du cOnseil de:s mini3tres ; 
Le min..!re de la France d'outre.mer, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le min",tr. de la défense nationale 

6.t des forces armées, 
Pierre KOENIG. 

Le mimstre de. finlUlces, 

et des affaire.. économiques, 


Pierre PFLlMUN. , 
Le secrétaire d'Etat aux financ~ 

et au>; alfaire.8 éOt»wmiqrues 
Gilbert-JULES. 

Le seaétaire d'Eta.t à la présitlencedu conlett, 
Jean l\fiDECIN. . 

DECRET Nu 55-715 du 20 mai 1955 portant exten­
SI01I aux personnets mtlitaires en ,el'vtce dOJ's les 
territoires d'outre.mer relevant de l'autorite du 
mims!re de fil France d:outre.mer de~ dispositions 
du decret no 54-1085 du 8 novembre 1954 relntq 
à l'Înstitutton, ù titre provùoire, d'une prime hié­
rarchi gue. 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le lrapport du ministre de la France d~outre~mer, du 
ministre de la déîen5e nationale et des forces armées, du JDinis­
tre des finances et des affaires économiques,' du secrétaire d'Etat 
aux finane~ et aux affaites écOn0I11Îques ct du secrétaire d'Etat 
à la: présidence du conseil; 

Vu le ,décret n" 48-1108 du 10 julllet 19~8, et notamment 
son article 4; 

Vu, la loi n~ 50-772 du' 30 juin 1950 fixant les çooditions 
d'attribution des soldes et indemnités des fonctionnaires civils 
et militaires r~levant du Dlini"tre de la France ~'outre~mer, 
le" condition" de recrutement. de mise en congé ou il la re~ 
traite de ces· personnels; '. 

Vu le décret n° 5"·1085. du 8 novembre 195" relatif il l~ins­
titurlon à titre provisoire d'une prime hiéràrcàifJue; 

Le cOllEeH des. ministres . entendu, 

DECRETE: 

ARTlCLE P1IEMlER. - A compter du 1er jaJlvier 
1955, les pers011Jlels militaires en service dans leS 
territoires relevant de l'autorité du ministre de la 
France d'outre·mer, énumérés ci-après; Afrique 
o."cidentale française, Togo, Cameroun, Afrique équa. 
rlale française, Madagascar et dépendances, territQires 
des Comores, Côte française des Somalis, Saint_Pierre 
et· Miqlll'Ion; Nouvelle-Calédonie et dépendances, Nou., 
velles.Hébrides, .i1es Wallis et FutunaetEt"'lissements 
permanents de. terres australes et antarctiques fran. 
çaises, reçoivent application de la prime provisoire 
hiérarchique instituee par décr"t 11" 54-1085 du 8 
novembre 1954, prime non soumise à retenue pour 
pensions "t' dont le taux est fixé à 450 }<' par point, 
d'indice net c;lépassant J'indice 450. 

ART. 2. - Dans les territoires ;Où circule une ·mon· 
naie ~iIférente du, franc métropolitain, la pdme hié. 
rarchlque eilt pal'ec pour sa contre valeur en mon­
naie locale d'ar,res la parité en vi~uet.ir au cours de 
la période sur aquelle porte la liquidation, multipliée 
par Pindex de correction applicable ù la solde de base. 

ART..3. - La prilIlle hiérarchique ne rentre pas en 
ligne de compte pour I.e calcul: ' 

Du complément spécial; 
l>e l'indemnité d'éloignement, 

prévus",.,. la loin" 50-ï72 du 30 juill 1950 et ré­
demen tés par le décret nO 51-118.) du 11 octobre 
1951. ..' . 

ART. 4. - Le ministre dè la France d'outre-merl 
le ministre de la défense nationale et des forces ar­
mées; le ministre des finances .et des .ffaires écono­
miques, le secrétai<e d'Etat aUX fiuanoos et aux af-, 
f'lÎres économiques et le secrétai~e d~Etat à la prési., 
denee du conseil sont chargés, chacun en ce qui J,~ 
concerne, de l'..,xécution du présent décret, qui &crll 
publié au Journal officiel de la République fran­
çaise. .... 

}t"aÎt 8 Pa'ris, le 20 mai 1955. 
Edgar F..,,:;~. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le mll/.Ü;tre de' fil Fronde d'outre_mer, 

Pierre_Hemà TEITGEN. 
Le ministre de la défense nalionale 

et des forces années, . 
Pierre KOENIG. 

Le miniStre des /inances et des "!taires économiques; 
Pierre l'FLIMLIN. " 

Le secrétaire d'Etat aux, finance,8 
et aux affaires économiques, . : 

Gilbert-JuLES. 
Le secrétaire d'Etat à 1" présidence du comell, 

Jean Mf1>ECIN. 
, 

'ARRETE N. 544-55/C. du 9 juzn 1955 rapilOrlan' 
l'"rrêté ri. 235-55/C. du 18 f~rier 1955, promul­
guw.t au Togo te décre,t n' 52-1325 du 12 tfécembr~ 
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1952, fixant te. taux des "'rimes de re"dement des 
t()1f:ctiolUlaÏTes titulaire.. ile. cadres techntques de 
l'Institut National de la StatistiquIJ. et des Etudes 
Economiques. 

L1An.ftINlSTRATEUR EN CHEP DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

(dn;:vAx.IB~ 0':; U Li$IOK D'aOI!iNEV1l, 

CoMMISSA.IIŒ DE LA RÉPUBLIQUE P.l. AIJ TOGo; 
Vu le décret du 23 mars 1921 détennmant les attributioM 

et les pouvoin du CQm~ire de la Bépu1Jlique· Au Togo; 
Vu le déçut du 3 Janvier 1946 portimt réorganieation 

administrative du territoire du Togo et création ·tPHIelD~" 
représentatives ; 

Vu la dépêche ministérielle nO 2.f818 PEL-BE du 26 lnai 1955; 

ARRETE: 

ARTICLE PRl'MIER. - Est et demeure rapporté l'ar­
rêté n" 235-55/C du 18 février 1955': promulŒ;aant ou rr. !e décret n" 52-1325 du 12 décembre 1952, fi ­
liant !etaux des primes de rend~ment des fonetion­
naires titula.ires des cadr"", techni~. d.e l'Institut 
National de la Statitisqu~ et des Etude. Eeonomique5. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera .enregistré, pu­
blié et communiqué part.out 011 besoin sera; 

Lomé; le 9 juin 1955. 
J.. BEllARD. 

'ARRETE N. 542-55/C. du 8 juirt 1955 promulguant 
au Togo le décret. no. 55-732 du 26 mal. 1955. 

L "ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MIi:R, 

Cru:!'V,\,(,181' t)i!: LA. LioroN O'.aONN1\C'B, 

CoII'USSAlllE DE LA RÉPL'BLIQU~ P.I. AU ToGO: 

Vu le décr.t du 23 mars 1921 déterminant 1.. attrihuti"... 
et les. pouroita du Commiaaaire de la République au Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 PQriallt réorp.nùtaûon 
admi.nïstrati:ve du wrntoire du Togo et eniatioo d'~ 
tepréseutativcsj 

Vu le d6crbt du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret DIO 53~t261 du 22 décewme 1953) promulgué au 
Togo le 12 janvier 1954j 

ARRETE: 

AllTICL~ PllEMlJ!Il. - Est promulgué dans le Ter­
riIioire du ,TDg'o le décret n" 55-732 du 26 mai 1955 
complétant le décret n" 53-1261 QU 22 décembre 

.. 1953 fixant pour le temps de paix: 10 le nombre; 
le si~ ~tle ressort des tribunaux permanents des 
ijorœs ar~; 20 les autorill5s auxquelles sont dé-. 
IVolus les pouvoirs j~di~. 

A.1tT. 2. - Le présent ...rêté seraen~tré; pu­
blié et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé,' le 8 juin 1955. 
J. BÉll.ARD. 

l)ECRET No 55-732 du 26 'mQ;1 1955 complétant le 
décret n. 53-1261 du 22 décembre 1953 (''''/DIt pou~ 
te q,mp. de Paix: 10 le nombre, le sîège. et le 
",.sort des trib.unaux permanents de.s for~8. armées; 

.......~~2E?Œ!_ 


2. les autorités auxquellfts sont délnJlug le. pouvoir•. 
judiciaires. . 
Le président du conseil des minIstres, 
Sur le rapport" du ministre dt', la défense nationale el' des 

:fortes armées, du garde des 8~r:flUX, ministre de la' justice, 
du ministre de la France d'outre-mer et du IDiDl9tre de9 affairee 
marocaines et tunisiennes. 

Vu la -loi du 13 jumet 1927 ijur 1'.organisntion générâle de 
l'armée; 

Vu la loi: du 9 mars 1928 portant rev.i"ion du rode de justü·e 
mi1ttaire pour l'armée de terre; . 

Vu la loi du 2 juillet 1934 fixant l'organisation g~nprale de 
rarmée de l'air, notamment son article 28; , 

Vu la loi. du 13 janvier 1938 portant revi,io~ du code de jus-­
tiœ militaire pour l'armée 'de mer; 

Vu le décret n~ 53-811 du 22 septembre 1953 p,0rtant tréation 
de tribunllux p~rmanents des- forces armées) de tribunaux de ('8S­

sation pnmanents des forcee armées et d'établissements péni­
tentiaires des forces armées pour le jugemf-nt et la détention des 
militaires, marins et âesimilés; 

Le conseil des ministres entendu) 

DECRETE: 

ARTIOLE PREMIER. ~ L'article 7 du décret du 
22 décembre 1953 est complété in fine por l'alinéa 
suivant, . 

• La circonscription judiciaire de chacun des pré­
fets maritimes est fixéc par le tableau II annexé au 
présent décret» .. 

ART. 2. - Le ministre de la Mfcnse natiouale 
et des ,forces armées; le garde des sceaux; luillistre 
de la justice; le minist~e de la Franoe d'outre-mer 
ef. le ministre des affaires marocain·es ,et tunisienne. 
sont chargés, chacun en 00 qui le concerne; de l'exécu­
tion du présent. décret; qui' !lera publié ou ]oumal 
'Officiel de la République française. 

Fait 	il Paris; le 26 mai 1955. 

Edgar FAl7RE: 


Par le président du conseil d,es ministres : 

Le mims/re de la défenlie nationale 

e! 'des Jordes' années, 
Pierre KOENIG. 

Le garde de • ...,eaux, mimstre' de la iusllce; 
SamrHAN. 

'Le ministreds 111 France d'outre_mer; 
Pierre-Henri TEI.TGEN. 

Le minislrede. tlffaires marocaines el tWiisÎelJlte': 
Pierre JULY. 

Or,••I••ll<Ia .dmlai.tr.U.. 

'RECTIFICATIF. au No Spéciat du Journal O!1'ciel 
du Togo i1.u 25 aVrlt 1955 (Lot nO 55-426 du 16 avrit 
1-955 retatt:v!J aux institutttNl,s territortales et réglP­
nates du Togo .ous Tutelle fronfaise). 

Page 2, article 8, dernier alinéa; ajouter: • le dé­
. puté », entre • toutelioÎs» et • les sénateurs •. 
Page 4; article 33, entre 80 et l()o, ajouter «9<> As­

sistance •. 
Page 6, article 46, il la fin du quatrième .linéa 

(I:avant-dernier), supprimer «des dépenJ;es >; 

• 


http:dmlai.tr
http:dn;:vAx.IB


549 16 	juin 1955 JOURNAL OFFICIEL DU 

entre «dés dépenses de proj1;..amme» et «des 
budgets •. 

Pages 6 et 7, article 48, lire; «visées >, aU lieu de ; 
visée, à la dernière ligne de l'article; arti ­
cle 52, .ajouter <[ sa », entre, c: ne trouye pa,s 1) 

.et «contrepartie» i). la troisième ligne du 
deu.xième alinéa; article 57, placer UU (J) au 
lieu de la virj1;ule, .u second alinéa, eutre 
c: 'cn eOurs d'eXJercice '» et .;: le montant mi.. 
nimum »; article 61,. deuxième alinéa, il la 
fin de la sixième lij1;ne, lire; «qui sont dé­
tel'minées >, au lieu de; «qui seront déter­
minées Il. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Personnel 

Concours 

'ARRETE Nu 5l2-55/CP. du 27 mal 1955 portant ou­
verture d~un concours, 

L'AD)U~I5TRATELJ.q EN CHEP QE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVA.Ll.BR DE LÀ. LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQt:"E P ,l, AT.: TOGO, 

VU 	 le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et lt* pouvoir!] du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
",dminlStfative du territoire du Togo et crMtion d'asaemblées 
représentttives; 

Vu l'arrêlé n° 147-52jP "du 13 iéyrier 19521 H\ant le statut, 
général des cadres :iupérieurs ct locaux du Togo; 

Vu Farrêté n~ 417~5:l/CP du 13 juin 195:1 'ti,ant le régime 
des concours pré,,'us pour r ..dmission dans les différents corps' 
supf~ieur:. du Togo: 

Vu Parrr-té n~ 536-,HjCP du 11 juin i954~ fixant le statut 
particulier du çadre supérieur de la :Mftéorologic du Togo; 

\'u ta décision n~ 617-D/CP du 21 a"cil 1955, fixant, pOUt 
l'année 1955! le nombre m{\);Îmum des assistants météorologistes 
il admettre dans le cadre supérieur du :!enÎce Météorologique: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Un concours professionnel 

pour le recrutement de cinq Assistants i\\étéorologistes 
Sera 'Ouv~rt fi Lomé,)~ partir du 1er octobre 1955, au~ 
candidats réunissant les conditions fixées·1I l'article 16 
ct au paragraphe 2 de l'artide 17 de l'arrêté nU 5:'16­
M/CP du 11 JUill 1954. . 

ART. 2. - Les demandes des candid.ts devront 
parvenir HU Bureau du Personne! deux tuois avant la 
date d'ouverture du concours~ Aucun l:, denutnde ne 
scra plus acceptéc'après le 1'" aoM 1955. 

ART, 3~ - L'heure d'ouverture du ('oncour;;; le 
local où sc dérouleront les épreuves, feront ultérieure­
ment l'objet d'une Note de Service qui sera publiée 
par voie d'affichage. 

.'~T. 4. ~e rrésent arr~té 3e~a enregistré, pu­
bbe ct commumque partout ou beSOUl sera, 

Lomé, le 27 \fiai 1955. 
J. 	BÉRARD. 

TERRITOIRE DU TOOO 
__~",, ~__ ___E 

ARRETE No 535-55/CP. du 6 jum 1955 por1an! QIl_ 

Vf'ttUl'é d'UIf" concours. 
L'ADIlINISTRATEUR EN CHE.' DE LA FRANCED·OUTRE-MER. 

Cu.sv..u,m;a DE LA. LWION D~HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUlILIQtJE P.l. AI: Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes aUributione 

et lèS pouvoirs du Commiuaire de la République au Togo; 
Vu Je décret du 3: janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
.. reprdimtatives; 

VIl l'arrêté n" 147-52/P do 13 fénier 1952, fixant le statut 
général des cadre(> supérieurs et locaux du TerritoJrc du Togo; 

Vu Farrêté nQ 417-53jcr du 13 juin 1953, fixant le :régime 
commun des concours prévus pour r admission dans les diffél'f'nts 
corps supérieurs du Togo; 

Vu l'arrêté. n° 699-54jCP du 29 juin 1954, fixant le statut 
partieuHer des corps supérieurs du personnel des Travaux Pu~ 
blics; 

Vu la décision n" 852-D/CP du fi juin 195.5~ fixlInt, pour 
l'année 1955, le nombrc ma"i11lum de contremaîtres il atltnet­
tre dans le eadre supérieur des TrHAux Puhlics du 'Togo; 

.ARRETE: 

ARTICLE PRE\tIER. L'n eOJU·Ours professionnel 
pour le recrutement de trois contremaltres des Tra­
Vaux Publics scra. ouvert il Lomé, à partir du 14 nO­
vembre 1955, aux candidats réunissant les conditiolls 
fixées au 2e paraj1;raphe de l'article 66 de l'A"rêté ll" 
fi99-54jCP. du 29 juin 1954. . 

ART. ·2. Les demandes des calldidats devront 
parvenir au Bureau du Persol1Ile] deux mois avant la 
date d!ouverture du concours# Aucun c demande Ile 

sera acceptéc après le 14 septembre 1955. 

ART. 3. - L'heure d'ouverture du concours, le 
local où se dérouleront le3 épreuves, feront ultérieure. 
ment l'objet d'une Note de Serviœ qui sera publiée· 
par voie d;affiehage. 

ART, 4. Le I?réscnt arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communique partout où besoin sera. 

. Lomé, le 6 juin 1955. 
J. BÉR.u\D. 

Codre suPérieur des T. P. 

DECISiON Nu 852-D/CP. du fi ;Illll 1955 fixant, pour, 
. 	 eaunée 1955, te nombre maxitnum de contremaîtres 

ù admettre dans le cadre supérieur des Travaux; 
Publics du Togo. 

L1AD.I\'I(:"ilSTRATIWA EN CHEF DE LA FRA~CE n'OuTRE-;\lER. 

CIlEVA.LlflR DE LA. LÉGIOS O'1I0NNElJl\, 

COMMISSAIRE DE J~A RÉPVB~lQUE P.I, AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminAnt l-es attributions 
et les pOuvoirs du Commissaire de la République au TogOi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgania.ation
IIdminÎ8trative- du territoire du Togo et création d'assemblées 
repcésentatives-; 

Vu ParrHé 'n" l-J7-52/CP du 13 fénler 1952, fixant le statut 
général des cadres sup':::rieurs et locau~ du Territoire du Togo; 

Vu PArrê~ nu· 4t7~53!CP Ju' 13 jnin 19:;3~ fi.\.ant le r~8iine 
COmlllun des concours pré,us pour l'lldmil:lsion dans les différents­
corps. supérieurs du: Togo; 
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Vu l'arrêté n° 699-54/P du 29 juin 1954, fixant le ,statut 
particulier des corps supérieurs du personnel des .travaux publics; 

DECIDE: 

ARTIaLE PREMIER. - Le nombre maxÎnlunl de con-" 
tr.emaitre:s à adm,ettre dans le cadre supérieur des 
,Travaux Publics, pour l'année 1955, est fixé ainsi qu'il 
$uit : ,'\ . 

Coneours direct: ,Néant 
Conoours professioimel: 3 

ART. 2. - La présente décision sera lellre~i3trée; 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé; le 6 juin 1955. 
J. BÉRARD. 

Affalr.. taoaomlqud 

'ARRETE No 515-55/AEjPLAN/1 du 29 mal 1955 
fixant la date de fer"i'e,ture de la campagne prin­
cipale ,et la date d;ouverture de la campagne m_ 
termédia.ire du cacao. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUT'RE-MER, 

CHSVolLIBB 'DE Lol LÉmON O'HPNNEUB. 

CoMMISSA.IRE DE l.A. RÉPUBL~QUE P .1. A.U TOGO, 

VU le décret du 23 mArs 1921 déterminant les attributioas 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le ,décret du 3 janvier 1946 ,portant réorsanisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée, 
représentatives ; 

Vu le tlécret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des texte~ règlementaires au Territoire; 

Vu l'.",,~té 854-54/AE/PLAN/l du 8 septembre 1954 portant 
ouverture de la eampagne d'achat du cacao; 

Après consultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La date d~ fermeture de la 
campagne principale du cacao 1954-1955 ,est fix<\e au 
31 mai 1955. 

ART. 2. - La date d'ouverture de la eampagne 
intermédiaire du caeao 1955 est fixée au 1er juin 1955. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera ,enregistré,' eom­
'/Duniqué ct publié partout ,où besoin sera. 

Lomé;\e 29 mai 19.55. 
J. BÉRARD. 

'ARRETE No 519-55/AEjPLAN/4 du 29 m~ 1955 cré­
ditant le compte, Hors Budget 115-28 d'une somme 
de 3 millions de, !rancs 'prélel'ée sur le Compte de 
Sout,ien et d'EquiPement de la Productr.on Locale. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CHEVolLIBB. DB LA. LtolON D'RONNBVB, 

CoMMISSAIRE DE l.A RÉPUBLIQUE P,I. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiolll 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'usem~ 
représentatives; 

Vu l'arrêté 888-49fAE. du 31 octobre 1949 créant le Compte 
de Soutien et d'Equipement de la Production Locale; 

Vu l'arrêté 738-51fAE du 17 octobre 1951 créant des Comités 
de Gestion des différentes sections du Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Production Locale et en fixant la composi­
tion et les attributions; 

Vu l'arrêté 1122-54jAEfPLANf-:l: du 31 décembre 1954 relatif 
au remboursement des eharg~ fiscales ct sociales au bénéfice 
de eertaines actiYités industrielles et agrieoles.et portant création 
d'un compte hors budget destiné à retracer les opérations cor­
respondantes 

'Vu l'arrêté 470-55fAEfPLANfl du 9 mai 1955 complétant la 
liste des produits bénéficiant de l'aide à l'exportation et fixant 
le montant du remboursement, applicable il cei\ produits; 

Vu ParrMé 454-55fAEfPLANf4 du 4 mai 1955 rendant exé­
futclire 'e~ délillérations ,57 et 9fATT des 12 novembre 195-:1: et 
19 a\'ril 1955 portant, approbatiQIl des mesures d'aide il l'expor­
tation; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L~ montant des dépenses de 
la seetion II (Café) du Compte de Soutien ct d'Equi­
pement de la Production Locale fixé par les arrêtés 
1.57 ct 469/AE/PLAN/4 des 31 janvier et 9 mai 19.55 
est augmenté de Trois Millions de francs CFA (3 mil­
lions \ répartis coIiIm'e suit: 

Art. 8 - OpératIon - Contribution aUX mesures 
d'aide à l'exportation. 
Exécution - Cbef du Serviee des Fi­
nanoes. 
Crédit.s affectés 3.000.000 frs. 

Cette somme; constituant le montant de la COll tribu­
~iQn du Territoire ,en 195.5 .au titre de l'aide à l'expor­
,tatiOll à apporter au café,1 sera port~e au erédit du 
,Compte Hors Budget nO 115-28 conformément aux 

'dispositions du Titre II de l'arrêté 1122/AE/PLAN/4 
du 31 déeembre 1954. 

ART. 2. - Le &:lerétairc Général; le Cbef du 
Service des Finances et le Cbef du Service des Af­
faires Economiques "t du Plan sont ebargés de l'exé­
cution du présent arrêté ~ui sera ,enr.egistré, Qom­
mun.iqué et publié partout ou besoin, M,ra. . 

Lomé, 1", 29 mai 1955. 
J. BÉRARD. 

'ARRETE N0 536-55/AEjPLAN/2du 6 juin 1955 portant 
vir.ement de cré,dits de paragraphe à paragraphe à 
t'rntérieur du m'~me article du nori~eau PCan Qua_ 
drielUlal, tranche, 1954-1955. 

L'ADMINITSRATEUR EN CHUF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
CasVolLIEB. DE LA. LimON D'HONNBUB, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 iléterminant les attributioœ 
et le!! pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiaation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentative!!; 

Vu la. loi du 30 anil 1946 tendant à l'établissement, au fi~ 
nancement et il l'exécution des Plans d'équipement et de dévelop­
pement de~ Territoires relevant du Ministère de la France d'Qu­
tre-Mer; 

Vu le déeret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement 
et il la procédure ,d'exéoution des programmes tendant à. la réll­
lisation des Plana d'équipement et de développement de la loi du 
30 anil 1946; 

http:agrieoles.et
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Vu l'arrêté n" 763-54/A&/PLAN du 211 juillet 1954 rendant 
exécutoire le programme d'emp1oi des crédits de la tranche FIDES 
1953-1954 du Budget du Togo (programme nouveau reporté sur ­
l'exercire 1954..1955); 

Vu l'arrêté n" 841-54/AEtpLAN. du 4 seplembre 1954 ren­
dant exécutoire la délibération na 4~CP/ATT du .. septembre 
1954 appronvant le programme d'emploi des crédits de la tranrhe 
19S4~1955 du nouveau Pllm Quadriennal, Section du Togo; 

Vu Parr~té nO 1045-54~SG/AG du 8 décembre 195-1: portant 
création au Territoire d'une Direction de FEconomie Rurale et 
fixant ses attributioD!; 

Vu la demande formu1ée par- Je Commandant de Cercle cl'Ata­
kpamé en date du .f mai 1955; 

Vu Jes nécessité! du Serviee; 

ARRETE: 

ARTICLE PUMIER. - Est opéré en ~rédit. de paie. 
mlmtle virement suivant à l'intérieur de l'article 
2 du chapitre 1002 «Production Agricore - Coton», 
2.000.000 frs. CFA! prélevés au paragraphe 2« En~ 

. cadrernent» 8U profit du para­
. .. graphe 3 «Constructions». 

ART. 2. Ce virement de crédit est néce1!sit-î 
par I:état d'avancement des travaux de mise en va­
reur de l'Est-Mono et l'ampleur des moyens mis. 
en œuvre. 

• ,
ART. 3. - 1./\ situation des crédits de l'article 2 

du chapitre 1002 devient la suivante; 

Cbap. 

-
ATt. 

-

. 

Para,. 

-­-
Rubriques ~"""~". 

Autorisations d'engagement 

au 4-7;54 
1 .u 1-6-55 

.. . ... 
Crédits .de paiement 

au 4-7-55 au t-6-55 

1002 2 CoWn 

1 
2 
:~ 

4 
5 
6 
7 

Topographie . 
Encadrement 
Constructions 
Matériel . 
Centre multiplication 
Colonisation . 
Vulgarisation 

. 
. 

3.Q70.000 
7.110.000 

15.000.000 
8.410.000 
4.500.000 

18.680.000 
6.600.000 

3.070.000 
7.110.000 

15.000.000 
8.410.000 
4..''i00.000 

18.680.000 
6.600.000 

2.366.826 
5.450.;311 

10.702.698 
4.545.000 
1.500.000 

18.466.700 
6.600.000 

2.366.826 
3.450.311 

12.702.698 
4.545.000 
1.500.000 

18.466.700 
6.600.000 

1 

ART. 4. - Ce virement n'affecte en rien le total 
des crédits inscrits au titre de l'article 2 du chapitre 
1002. 

ART. 5. - Le Contrôleur f;'inancier du FIDES, 
l'Ordonnateur-Délégué, le Chef du Service des Af­
faires Economiques et du Plan - le Commandant 
de Cercle d'Atakpamé et le Directeur de l'EcOll<')mie 
Rurale ser.ont chargés chacun "n ce qui le concerne, de 
J'exécution du présent arrêté. . 

ART. 6. - Le présent arrêté ~era enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juin 1955. 

J. BÉRARD. 

'ARRETE No 523-55fT.P. du 1~ jum 1955 purtlUlt 
interdiction de la circula/iotl des véhicule. auto_ 
mobile.. sur la rau~~ du Litimè enlr. Hihétro et 
Badou. 

L'ADMINISTRATEUR EN CaEr DR LA FRANCE n'OUTRE-MER 

C~vÂ(.œJ\ DB LA LtmOl'l n'KoN!'rJ!iUB., 

CoMM.IsSAIRE DE LA.. RÉPU1lLIQUE P.J. AU TOGO, 

VU 10 d6eret du. 23 marS 1921 dé'terminant les attributÎoœ 
et les pouvoira ... du Commissaire de la J:tépublique au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant :rtSorganÎ8atioD 
administrative du territoire du Tot;o et cr6ation d'aaeemblée. 
représentatives; 

Vu le décret du 16 juin 19351 rendant applicable au Togo le 
décret du 21 juin 193'i portant réglementation pour J'usage 
des 'l'oies publiques Qu'Vertes à la rircuJation en A.O,li'. par le 
décret du 21 juin 1934~ rectifié par celui. du 14 Ïé'Hier 19:i5; 

Vu l'arrêté n· 429 du 25 juillet 1938 fixant les tnoda~t!3 
d'application dans le Territoire du Togo du -décret du 21 JUlU 

1934 ,précité; 

Vu la lettre n~ 962 du 23 mai 195.5 du CQmmandant de Cer­
cle du Cen1re; 

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux Publks 
du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. il compter du 20 juin ct 
jusqu'à n<lovel ordre, la circulation sur la route du 
Litimé, entre Hihétro et Badou, est interdite iLtou~ 
les véhicules automobiles; sauf éventuellement les voi­
tures légères du Cercle, du Service de Santé et du 
Che.! de Canton, eu raison de l'exécution de divers 
travaux sur ce tr,onçon. 

ART. 2. - L€8 infractions au présent arrêté seront 
passible;" des peines prévues par l'article 46 du décre~_ 
du 21 Juin 1934 rendu applicable au Togo par celUI 
du 16 juin 1935. . 
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ART. 3. - Le Chef du Service des Tr~vaux Pu­
blics ,et le Commandant de, cercle du Centre sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéc,ution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et commu­
niqué partouil; 'Où hesoin ""ra. , 

Lomé; le 1er juin 1955. 

J. BÉllA1ln. 

a •••• u du CFT e' W"." 

'ARRETE Nu 539-.55/CFT. du 8 jUin 1955 port,allt ou_ 
~erture à 'tous trafics de {a Hatte 'iOn gérée de Da­
krokousou. 

L~ADlfiINlSTRATEtJR EN CHEF OH LA FRANCE n·OUTRE...MER. 

Cu!:VALlBJ1 DB LA. ~[{)N O'llONNBUB, 

CoMMtSSAlRE nE LA RÉPUBLIQUE P,l. AU ToGO' ' 

Vu le décret du 23 maN 1921 détermÏDant le4 attributions et 
léS pouvoirs du Commieaaire de la République au ToAO;: 

Vu le décret du 3 ianv.ier 1946 portaDt r60rpniaàtion 
administrative du territoire du Togo et création cPtaembl~e8 

représentattve8; 

Vu le d6cret du 19 mai 1939 portant réorganisation des- Che~ 

mine de fer Coloniaux; 

Vu le déeret du 9 Imai 1937 caneetnant la Foliee, la SQreté et 
l'Exploitation des Chemins de fer de l'A.O.F., rendu applÎCôble 
au Togo par décret du. 2 mars 1938; . 

Vu le rapport en Comlté du HéiMu en date du 28 mat 1955; 

ARRETE: 

ARTlOLE PREMIER. - Est autorisée sur la I~~ 
Lomé-Blitt~ au point kilométrique 232.5.50; l:ouver­
ture d'une hal~ non p;éréeaous le nom de • Da.kro­
knuso.u » pour compiler du 1'" juin 1955., 

ART. 2. - Cette mesure n'est prise qu'à titre pro­
:v~oire jlt pourra être supprimée par simple avis au 
public si les résultats du trafic ne sont pas satislai­
IUlntS. 

ART. 3. - rAC Directeur du Rés~u des Chemins 
de fer du T'O!1lO ~t chargé de l'exéeuti,on du pré­
sent Arrêté qui sera enregistré, publié et com,mun,iqu~ 
partout ,où besoin sera,. 

Lomé; le 8 juin 1955. 
J. BÉRARD; 

~RRETE No. 541-55/CFT, du 8 ju", 195!' rendll1lt 
aPPlicables certaÎnes modifieatiQ,ris apportées aux 
horaires de~ trains el autoralU sur l'en.semble' du 
Rése.au des C.F. T. 

L'ADMINlSTRA'fEUR EN CHEF DE LA FRANGE. n'OU'rRE-MER, 

CtœVA.LIItB. Dili LA.. LÉaU)N nJlJ:OlIfNE(IlI., 

CoMMISSAlllll DE LA RÉPUllLIQUE P .1, ... U ToGO, 
Vu te "déçret du 23 man 1921 déterminant les attributioll..$ 

et les pouvoirs du CommÎ85aÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorsanisatioD 
admÎntstrative du territoire du Togo et création d'88iSOmblées 
représentatives; 

Vu le ~ret du 19 mai 1939 portant réorganisation des 
Chemins de Fer Coloniaux, promulgué au Togo par arrêté n" 
318 du 15 juin 1939; 

Vu le décret du 9 mai 1937 concernant la Police, la Slirét': 
et l'Exploitation des Chemms de Fer de l'A.O.F,~ rendu appli­
cable au frogo par le décret du 9 mars 19-:18j 

Vu l'arrêlé Jlo 519/CFT du 9 juin 1954 portant organisation 
du Seniee idu Chemin de Pltr et du Whartodu TogO'; 

Vu le Rapport en Comité du Réseau en date du 23 mai 1955, 
et t'avis des membres de ce Comité; 

Sur la proposition du Direeteur du Réseau des Chemin, de 
Fer et du Wharf; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMŒn. - Sont rendues applicab\es à 
compter du 13 jui,n 1955, les modifications apportées 
aux horaires des trains et autorails sur l'ensemble du 
Réseau des Chemins de Fer du Togo telles qu'elles 
sont indiquées sur les avis nu Public joints en an­
nexe au· présent arrêté. 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins 
de Fer let du Wharf du Togo ,cst cbarp;é de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu~ 
et publié partout où besoin ~ra. 

Lomé, le 8 juin 1955. 

J. BÉRARD. 

À"'IIII au public 

La Direction du Réseau de~ C.I<'.T. a l'bonneur de 
porter à \si !Connaissance des usage'rs, les modifications 
apportées à la. circulation des trains de, voyallJc"'rs à 
compter du Lundi 13 Juin ,1955, . 

la ....: Ligned'Anécho. 

Les autorails No 5 et No 6 circu)a:nt !,es Lundis 
Mardis - Mercredis - Jeudis - Vendredis et Sa­
medis Ilinsi que les au;torails No 11 et No 2 circulant 
les Lnndis - Mardis - Mercredis - Jeudis - Ven­
dredis Samedis' et Dimanches sont supprimés. 

2u - Ugne de Palf.mè, 

AI .:.- Création dl, Servjces Aut6rails supplémen­
taires entr" Lomé-P"limé et retour le. Mardis ct Sa­

,medls. 

, 
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2° - LIGNE DE PALIMÉ 
A/- Cl'éation de Services Autorails supplémentaires entre LOllfÉ - PAL/litÉ 

et retour les lIfardis et Samedis. 

._-­
AUTO. 59 AUTO. 74 

VOY. VOY. 
1re _ 3n\. 

MARDI - SAMEDI MARDI -:- SAMEDI 

55/35 35/55 

H • H 
Lomé G.V. . . . . 5.30 Palimé . : , . 12.30 
Sanguér. . 5.49/50 ,\gbessia , . . 12.40/41 

Agou .... 13.00/0'.!Aképé , . 5.59/8b,DO 
Noépé . . 6.05/06 Gadja . . . . 13.22/2:1 

, Bllgbé . . . . . . 6.16/17 Togo-Plantation 13.28/2!l 
Badja-H. 6.25/26 Glékové • . . . 13.41/42 

Amoussonkové . . 13.50j.51l!a.dj~-Eau . . . . 6.30· 
Kewe , , .• 6.39/40 Koudassi . . . . . 13.58/59 
Assahoun . . 6.45146 Tovéga . . . 14.08/09 
Tovéga . ,. 7.01/0".l Assahoun . . 14.24{25 
Koudossi , . . 7.lli12 Kéwé ~ . . 14.30/31 
Amoussoukové . 7.20/21 Badja-Eau . . 14.39 
Glékové . . . 7.29/30 . Badja- H. . . 14.45/46 
Togo-Plantation 7.42/43 Ba~bé. . . 14.54/55 
Gadja . ; 7.49150 Noepe .. 15.05;06 
Agou ... 8.10/12 Aképé .. 15.11;12 
Agbessia 8.31/32 Sanguéra . 15.21/22 
PaJimé 8.42 Lomé G.V.. , .. 15.41 

BI - Création de -$ervices Autorails les Jfercred'i. et Jeudis 

AUTO N' 67 
VOY. 

1" - 3"'· 
MERCREDI 

55/35 KMH. 

H 
Lomé G.V. 16.3.5 
Sanfouéra . 16.54/56 x Tr. 72 
Akepé .. 17.05/06 
Noépé , . 17.n'/13 
Bagbé .. 17.23/24 

, Badja . , 17.32';33 
Ba.dj~-Eau 17.37' 
Kewe ... 17.45/ 46 
Assaltoun • . 17.51f52 
Tovéga . . . . 18.07/0B 
Koud.ssi . . . . 18.17118 
Amoussoukové . . 18.26/27 
Glékové , . . 18.35/36 
Togo-Plantation 18.48/49 
Gadja .. 18.55/56 
L\gOU • • • • • 19. 16/ 17 

. Agbessia . • • . . . 19.36/37 
Palimé . . . 19.47' 

AUTO N' 80 
VOY. 

1'. 3m~ 

Jnuoi 
35/55 KMIJ. 

, H 
Palimé . . . . 5.28 
Agbessia .. , . 5.38/39 
Agou .... , '5.5!;lf6h. 00 
Gadja '... .. . '. 6.20/21 
Togo-Plantation 6.26/27 
Glékové . . . 6.39/40 
AmOllssoukové . . ~ . . 6.48/49 
Koudassi . . . . . 6.56!57 
Tovéga • . . . , 7.06/07 
Assahoun·. . ... 7,22/2:1 
Kéwé . . 7.28129 
Badja-Eau 7.37' 
Hadja. H. 7.~2/~? x Ti-. 6ti 
Bagbé .. 7.,,1/,,2 
Noépé .. 802/03 
~képé•.. 8:08';09 
Sanguera . 8.18/19 
Lomé G.V, 8.38 

\ - L'autorail No 80 croise le Jeudi le !I·.in 61>. à Hadja.
i - L~autoraH No 67 du Mercredi croise le train 72 à Sanguéra. 
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LIGNE DU CENTRE 
L'horaire du train 22 circulant les Mercr~dis êt Samedis est avancé d'une heure JO minutes 

au déPart d'Atakpamé. 

TRAIN 22 - ATAKPAME - LOME 

VOY. - ON.~t. -;­

H 

Atakpamé . 	 8.30 

Agbonou 	 8.43f9h.40 

Avété 	 9.51/52 

Dadjn 	 10.01;03 

Amou 	 10.22/24 

Gléï . 	 10.:15/42 

Adanka 	 . 10.59/11h.00 

Chr., . 	 11.15f23 

Agbatitoé 	 11.46/48 

f~ 	 Kpédomé . 12.07/08 

Nu.tja 12.15/20 

MERCREDI - SAMEDI 

• 

Kpéllé 

Amakpavé 

Gamé .. 

ARbélouvé 

Lilikové . 

Tsévié .• 

Davié . . 

Togblékové 

Agouévé . 

Lomé G.V .. 

H 

12.38/40 

12.56f13h.06 

12.20;22 

13.:37;4:3 

14.04;'06 

14.33(41 

14.51/5:1 

15.14/16 

15.28(30 

15.48 

LlGN E DU NORD 
AI - Prolon.qemcnt de la circulation de l'autorail N' 27/28 des Lundis - Mardis jusqu'à Auit.. 

AUTO 27 

VOY. O:-lM· 


LUNDI 
t i • _ 3 m • 

55 KMH. 

H. 

Atakpamé .. 19.30 

~honou .. 19.39/45 

Gbéeon . 19.53/54 
Havé . . . 20.011'02 

.. 	 Awagomé ... ~ 20.10/11 
Kpéhoun . • . 20.18/19 
Anié • • • • • 20.28x Tt. 447 

AUTO. 28 
ANIÉ - ATAKPAMÉ 

MARDt 

H. 

Anié • . 5.13 
Kpéboun 5.22/2;3 

Awagomé .. 5.30i31 
Havé . • . 5.39/40 
Gbéeon . . . 5.47/48 
Agbonou .. .5.56/6h.01 
Atakpamé . 6.10 
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B! - ,o.{oditÎl;ations de l'horaire du 1raÎn 44 et 42 -l'horaire du train 444 étunt avancé d'une heure 
celui du train N" 4z d'une heure dix minutes. 

TRAIN 444 
MARCH~ 

4"' 
MERCREDI 

25 KMH. 

H· 
Blitta 3.00 
l'agala . '. 3.46/.54 
Yéloum 4.19{26 
1'charé - Il 4.4.3/49 
Akaba . 5.30';3a 
l'allakoko 6.08/14 
Anié 6 . .52/7h.02 
Kpéhoun . 7.22/24 
Awal;l'omé 7.40./47 
Have . 8.05 
Gbécon 8.21 
Agbonou 8.38/,53 
Atakpamé 9.09 

I••pull•• du Ir....11 cl du loi...ci"l.. 

'ARRETE No 54O.55/ITLS, du 8 ;uin 1955 por!à:nt 
moditictltion de certaines dispositions de l'arrêté, 
nO 94O-54/ITLS. du 14 octobre 1954 fixa;zt leI 
conditions d'adaptation d~ la Convention Collective 
Ferroviaire, en vigueur à la Régie des Ch"min. 
de Fer -de l'A.D.F. aux agents non fonctionnaires 
du Chemin de Fer du Togo. ' 

L'ADMINlSTRATEUR EN CH2F DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

CuSVALIER DE Li. LÉOtoN ptHONdlJll~ 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P .1. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détert.ntnant les attributions 
et les pouvoirs du Comtuissair~ de la -République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiQn 
administrative du territoire du rôgo et création d'asse~ 
représentatives; 

Vu la loi n" 52~1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Code du rfravail dans le!! Territoires d'Outre-Mer et Territoires 
aWldés relevant du Ministhe de la F.O.M'r promulguée au 
Togo par arrêté n~ 947~52/CAB du 2-l décembre 1952 et !;es 
arrêtée -d'appHcation au Territoire; 

Vu l'arrHé n" 940-5-ljITLS. du H octobre t95~ fixant les 
conditions d'aptatlon de la Com'ention Con6Ctiv~ Ferroviaire, el\ 
vigueur à la "Régie des Chemins de Fer de l'A O.F. aux agents non 
fonctionnaires du Chemin de Fer du Togo modifié par l'arrt~té n!) 
215.55{ITLS du 17 février 1955; 

Vu l'arrêté n Q ·H6-55/ITLS du 27 anil 1955 instituant uue 
allocation viagère en faveur de!! Agents permanents de Padmi­
nÎ5uation comptant plu!! de vingt ans, de serviees;, 

Sur ,la proposition du Directeur du Réseau dts Chemin de Fer 
et du ,Wharf du Togo et de l'Inspecteur du Travail et des 
Lois SOelales; 

'TRAIN 42 
VOY. 

2 11tH! - .. - 3"'" - 4'" 
MERCREDI - SAMEDI 

40 KMH. 

H, 
5.35 
6.03/05 
6.22 
6.34/:-16 
7.0a/10 
7.32{34 
7.59j8h. 17 
8.30 
8.41/44 , 
8.57 
9.08 
9.20/30 
9.44 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'Rrticle 11 de la Conven~ 

tion Collective joiriteen Olmexe de l'Arrêté nO 940· 
54jITLS. du 14 octobre 1954 est modifié confor-· 
mément aux indications d ..dessous; 

ART; 2. - Paragraphe A -, Cessation de fone-. 
,tions : , 

SB,ns changement} 
ParagraPhe B ..:.. Lieeneiemen t : 
sanS change_nt dans ses alinéas 1, 2, 3, 4, 5} 

6, et 7. ,
•Le reste d'c l'article, à partir de: < les agents 

comptant plus de dix ans de services effectifs et 
dont la démission a été acceptée ~ est remanié con.. 
formément li la nouvelle rédaction jointe -aU présent 
arrêté. 

ART. :-1. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er avril 1955, sera enregistré, commu­

. niqué et p.ublié partout où besoin sera. 
Lomé, 1" 8 juin 1955. 

J. BÉRARD. 

C - ~411ocation. en cas de démission 
ou de ce"arion de fonctions. 

Le, agents comptant plus de dix ans de serviees 
effectns dont la démission est acceptée, peuvent 
dans les seuls caS où celle.ci résulte soit de raison. 
de santé, $oit de. raisons reCOlI!'Iue. valables par le 
Directeur. du Réseau, percevoir une allocation calculk 
sur 1"5 mêmes b/lses que l'indemnité de licenciement 
prévue ci.dessus. 

http:celle.ci
http:3.46/.54


55& 	 JOURNAL: OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 iuin 1955 

Après 20 ans de services effectifs et à condition 
d'être agés de 45 ans, les agents dont la dé,mission 
est acceptée dans les conditions prévues li l'alinéa 
ci~dessu5, peuvent, sur leur demande, percevoir une 
allocation viagère annuelle égale & 15 ofo 'du salaire 
moyen des douze derniers mois pour chaque année 
de service. 

Après 20 ans de services e fIec,tifs, les agents qui 
ont atteint la Iimit" d'âge prévue au paragraphe A 
'du présent article percevront, à partir de la cessation 
de leurs fonctions, une allocation viagère calculée 
sur le, bases indiquées à l'alinéa ci-dessus. 

La formule ci-dessous donne le montant de l'al• 
. Iocation viâgère, T étant le salaire moyen des 12 
derniers mois et fi le nombre d'années de service: 

Allocation viagère, annnelle = 0,15 X T X n 

D Licenciement pour faute grave 
L'agent 	peut être lkencié pour rnauvaise Inanière 

de servir ou pOUl' faute grave, comme prévu à Par­
tiel" 15 ci.après concernant les mesures disriplinaires. 

Dans le cas de fante grave, il n'a pas droit ni au 
préavis, ni à l'indemnité de licenciement. Il ne peut 
prétendre qu'au règlcment du congé non pris qni lni 
"st régulièrement dli. 

L'agent licencié conserve toujours la possibilité 

de recours n l'Inspecteur du Travail et d'un recours 

judiciaire. 


C....i.sÎoo 

'Arrêté No 54.5.55/AP.du9 juin 1955 tiiitrtt la compo­

sitioll de la Commi....iondu recensement génÎiral 

dies votes. 


L'ADMlNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE J)10UTRI!~MER? 
CHEVALIER Il& LA. LÉGIQN O'UONSEEIt, 

CoMMISSAIRE DE LA RÊP'JBLlQUE P.I. AG TOGO, 

VU le docret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au T0f:;01 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatioD d'rulSemblées 
l'epr&entativee; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires IiU Togo; 

Vu la loi du 6 février 1952 relative aux: Assemblées TerTito~ 
rintes d'Outre-Mer, notamment en lSon article 20; 

Vu le décret du 4: mai 1955 portant ~i.ssolution de r Assem- . 
blée Territoriale du Togo et fixant la date- des élections pour 
la reconstitution de cette assemblée; 

Vu la loi du 10 q:liai 1955 rc1atl\'e à la répartition de:) sièges 
entre les circonscription;, éledorale9 pour les électiouf) Ù l'as­
setnblé~ territoriale du Togo; 

nbVu l'arrêté 478-55{AP du 12 mai: 1955 convoquant le 
collège électoral en vue des élections du 12 jUill 1955 à FAs. 
semblée territorillle du Togo; 

ARRETE: 

ARTlt:LE PREMlER. En ·yue du reccnsC'rncnt gé­
néral de" votes des éleetions du 12 juin 1955 il l'As· 
semblée Territoriale, la Conlfllissioll du recenselnent 

général dea votes prévue li l'article 20 do la loi du 
6 février 1952 est composée de: 
M.M. 	 Clavean, Président du Tribunal de 

1'. Instance de Lomé Président 
Chollet, Chef du Sce de. Eaux et 

Forêts 
Tourot, 	 Administrateur en Chef 

de la F.O.M. Membres 
Auhanel. Administrateur de la 

F.O.M. 
Occansey I~udwig, Notable ./ 

Elle se réunira à Lomé, au T~ibunal de Première 
Instance le 17 jnin 1955 il 15 heures .• 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement rendu applicable par vole d'affichage 
Il la Mairie de Lomé et aux bnreaux des P.T.T. 
de Lomé. 

Lomé, le 9 juin 1955. 
J. BÉRARD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du 2 août 1954 du Senétaire d'Etal" 
la France d'outre-mer purtant adlnission cIe fone­
tionnaires de PEnseignement dans le cadrC' général 
de l'Enseignement et de ". Jeunesse de la France 
d'outre..mer, sont, en application des dispositions d,~ 
l'arlicl,, 12 .du décret nU .'53.1060 du 23 octohre 19,';1, 
intégrés, à compter du 1er janvier 195.3, dans le 
cadre général de l'Enseignement ct de la Jeunesse 
de la France d~outre-mer sous réserve de l'accepta­
tiOll de leur démission, ft con~pt0l' du 1er jllnvÎer 1953, 
du cadre auquel ils appartiennent: 

Enseignement du premier degré 
Inspecteurs de l'Enseign('ment Prim.il·e 

M. Blum Marcel Emile, 2e {,lasse: • 

Incorporés II dater du 1er janvier 1953 daus le 
cadre général de renseignement et de la Jeunesse de 
la France d'outre_mer ~ 

'. 
En<eignemertt du second degré 

Principaux {'ertiliés ou li.oonûiés .. 
III. Deleri. Louis. Se échelon; 

Dircf'trirc,; ('(,t'tifiée~ ou licenciées.. : 
Mme. Menant, née Grand Huguette, 4' échelon 
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Professeurs agrégés 

Mme. Faure, née Bourdoncle Marie; 4e échelon;' 

Professeurs certifiés ou licenciés 

M. Lasserre Félix, 6e échelon; 

Mme. Sallet; née Dalennes Germaine, 6e éehelon; 

M. Dupré Gérald, 48 échelon 

~1. Vincent Jacques, 4' échelon; 

M. Lehlcd Paul, 3e éehelon; 

Chargés d'enseignement 

M. Pelle At'sène, 3" échelon; 

Par arrêté du Ministre de la France d'outre-nier, 
en date du 13 mars 1955 : 

1" Sont intégrés, pour compter du leT janvier 
1953 et en vertu des dispositions de l'article 12 du 
décret nO 53-1060 du 23 octobre 1953 dllJlS le cadre 
général de l'F.nseignement ct de la Jeunesse de la 
France d'outre-mer, sous réserve de- l'acceptation} 
pour compter du 1eT janvier 1953, de leur démission 
de leur cadre d'origine: 

Professeurs certifiés ou licenciés 

M. Neuville Raymond Jules François, 2e échelon; 

Adjoints d'enseignement 

Mme. CardOllue, née Delmas Francine, 1er échelon; 
; 

Mlle, Guillou Hélènc Elisabeth, 1er échelon; 
... " ., ...... . 

:'lIme. Lanzarotti, née Gumbau Georgette Simone, 
1cr échelQn; 

.. ......... .
" 

1er:!o Sont incorporés, 'pOUl' compte!' du jauvier 
1953, l'Il vertu des dIspositions de l'artide l:! du 
décret n" 53-1060 du :!3 octobre 1953, dnus la 
cadre général de l'Enseignement et de la Jeunesse 
de la France d'oulre-mer: 

Adjoints d'enseignement 
• • • • • • • • • 4 • • • • ~ • 

Mme, Fourat, née Layrac Suzanne Marie-Louise, 
2- échelon; 

Par arrêté du Ministre de la France d'outre-me..., 
en datc du: 

25 jamier 1955. - Ont été constatés les fran­
chissements d'échelons des Ingénieurs d'Agricultur2, 
de la, France d'outre-mer, ci-après désignés: 

. . . . • . .. . . . . 
Antim,1é ft, 5, Il, I.j,ralion. d'ancien. 

Civil. "",nia "Ii au lilre d. 1. 
tQnSIlNéB loi du J9·1·;2 m· 

stll'i'eell 

niant néant néant 
. . .' '.' . 

Au 3e échelunde la 2e clas,,,' du {!.rade d'Ingénieur. 
• • • • • • • • • • • • • ! • 

Rossignol Pierre, 16 mai 1955. · . . . . . . . . . . . . . . . .- . . ',' . . .. 
(au 2e échelon le 1er janvier 1954 R.S.M. 3 mois 
majoratious conservées 7 mois 27 jours). 
· . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .~ 

Pal' décision du président du Conseil d'administra­
tion de 1'0tfice Central des C.F, de la F.O,M. en 
date du : 

20 mai 1955. - M. Cavalli René, Chef de BlI­
l'cau Prilldpa. de l re dasse - (EcheUe 19 - écbelon 
9) - du Statut Général du Personnel des Régies Ier­
roviaires de la France d'outre-mer, est admis li faire, 
valoir ses droits à Ja retraite pour l ancienneté de 
serviccs Acompte. du 1eT juilletI95:i. . 

ACTES /JU GOUVERNE/lIENT GENERAL
• /JE L·A. O. F. 

Pas••ce à l'écheloa supériaur 

Par arrêtés et décisions du Haut Commissaire de la 
République, Gouvel'U',ur Géné"al ,i<' l'A,O.I<'. de:i : 

23 mars 19.55. - Sont constatés, au titre des 8nnée.s 
1953 et 1954, les passages d'écbelon d", controle urs 
et des contrôleurs adjoints des Eaux ct Forêts dont 
les noms suivent: 

1. - CoRPS DES CONTROLEFRS 

al - Au titre de l'année 19.53: 
. . . .. .. .. . 
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Au 2e échelon du e.rade de contrilleur principal 
. . . 	. . . . . . . . : 

Bemaury Charles, pour compter du 2 avril 1953 
(R.S.M. 	 : néant). . . . . 	. . . : 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

laléer.U.... 

Pal' arrêtés et décisions du Commissaire de la 
République. 

No 51i-55/IA. du: 
29 mai 1955. - Les Monitenrs de l'Enseignement 

Officiel dont \es noms·suivent, qui ont satisfait aux 
épreuves de l'eXamen d'intétl;ration des monitt\urs c1!il!3 
le cadre des Instituteurs de l'Enseignement du le, 
degré du Togo, sont nommés pour compter du le. 
juillet 1955, instituteurs-adjoints de 6' classe du 
cadre loea: supérieur organisé par arrêté nO 986-49/ 
P. du 	U; décembre 1949. 
M.M. 	 Wilson Matbieu, Moniteur adjt, de 3- classe 

Makouya Gnandi, Moniteur adtt. de 4e classe 
Mensah Augustin, Moniteur adJt .. de 4e classe 
Arnenouve Joseph, Moniteur a.djt. de 5< classe 
Adadjo Binder, Moniteur adjt. de 5e classe 
Doussi Nicolas, Moniteur adjt. de 5e classe 
Sossou Jean, ,Moni~eur adjt. de 5e dal!'iel 
Loko Antoine, Moniteur adjt. de 4e classe 
Badohoun René, Moniteur adjt. de 4" classe 
Ekone FoHy Emmanuel; Moniteur adjt. de 

5· classe 
Gnemegna Etienne, Moniteur adjt. de 3~ classe. 

No 525-55jCP. du: 
1er juin 1955. - Les agents auxiliaires perm811ents 

de l'Administration ci-après désignés, ayant satisfait 
!RUx épreuves d'examens professionnels,i sont intégrés 
comme suit, dans les corps ci -après du cadre local 
secondaire des Travaux Publics, et reçoivent \es af­
fectations suivantes: 

ArDEs_GÉoMÈTaEs : 
:Aide-géomètre stagiaire 

M. Apel~~ Dovi Pierre, affeeté à Lomé. 

CALQ{lEL'RS , 

Calqueur stagiaire 
M. Le0880n Mae Jean, affecté il Lomé 

CHEFS D'E{lUll'E , 
Chefs d'équipe stagiaires 

I\1.M. 	 Kodjovi Kossi Henri, affecté li Lomé 

Touléassi Elias, affecté à Lomé (Mairie) 

Dovi Samuel, affecté li Anécbo 


OUVRIER.~ : 

Ouvriers stagiaires: 
M.M. 	 Bagnan Gbadavi, affecté li Lomé 


.Lawani Liamidi Gabriel; affecté à Lomé 


Avivi Luc~, aUecté Il Lama-Kara 
Defly Kouami Gjilbert,affecté à Allécbo 
Houlédé Amakoué Joseph, affecté à Lomé 

(Enseignement) 
Sossou Kékou Pierre, affecté à Anécho 
Abbey Alfred, affecté Il Lomé 
Edoe (',.,orges, affecté II Lomé (Mairie) 
Kofli Gaston, affecté à Lomé (Mairie l 
J<'acambi-Olonon Etienne. affecté à Palimé 
Tsogbé Yawo Sébastien, rlfecté 11 Lomé (IT.) 
Kondi Ghati .Joseph, affecté à Bassari 
Komassi André, affecté à Palimé 
Aboloukpe Alexandre, affecté il Sokodé 
Ganfon To<sou, affecté .. Atakpamé 
Folly Béné Benoît, affecté à Sokodé 
Agba ~apo, affecté à Lama-Kara 
Ayav; Emmanuel, affecté li Lama-Kara 
Folly Adolphe, affecté à Lomé (P.T.T.) 
Yobolou André, affecté Il Lomé (Mairie) 
Dagba Germain, du CFT., affecté à Atakpamé. 

Les agents auxiliaires ~ermanents ci-après dé5ignés~' 
titulaires du certificat d aptitude professionnelle, sont 
intégrés dans le cadre local secondaire des Travaux 
Publics, eu qualité d'ouvriers stagiaires, et reçoivent 
les affectations suivantes: 
M.M. Douly Pierre, affecté 	à la Subd. des T.P. du 

Sud à Lomé 
Tchedré Kassim, affeeté Il la Subd. des T.P. 

du Sud à Lomé 
Bagna Yaovi, affecté ù la Buhd. des T.P. du 

. Nord à Sokodé. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 

jnin 1955. 

"omJ••U••• 

1'4" 520-55/CP. du 29. mai 1955: 
Les nommés ~ 

Johnson Comlan Fréjus,' ex-garde-frontière des 
Douanes 

. Bola Akrolaasoga; ancien' militaire 
Kataoua Jean, ancien militaire 
Ayivi Ayithey Joseph, !"lcien marin 
Baosab Emman uel 
de Souza Joseph 
Sogan Thomas 
Larn:boni Emn:i.anuel 

sont admis dans le cadre local des agents de police 
·du Togo ;en qualité de .stagiaires. 

Les intéressés sont mis à la di3position du Chef du 
Service de la, Sûreté. 

Le présent arrêté aura effet, ponr compter du 1~., 
juin 1955. 

No 828/D/CP. du: 

2 juin 1955. - M. Buggia Jean Jacques, AdminÎB­
trateur adjoint, 4e écbelon, de la France d'outre­
mer, de retour de oougé et arrivé à Lomé, par 
a\'i.on, le 29 mai 1955, est nommé Commandant du 
~rcle de. Sokodé, fCn remplacement de M. Lacaze. 
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Jean, Administrateur en Chef d0 la France d'ou!re­
mer, en instance de départ en congé administratif. 

N" 533-55jCP. du: 

6 juin 1955. - M. Houégan_Soglo Paul. est engagé 
dans le cadre local des Assistants de police cn qua­
lité de stagiaire, pour compter du 1.' juin 1955, 
et mis Il la disposition du Chef du Service de la 
Sarclé. . 

1\" 857/DjCP. du: 

8 }uÎn 1955. - M. Davy Pierre, administrateur, 
le. c"belon, de la Fraoce d'outre-mer, adjoint au 
Commapdaut du Cercle d'Atakpamé, est nommé Co",­
mandant du Cerde et Administrateur-Maire de la 
Comlllune iVIixte d'Atakpamé, en remplacement de 
M. JUl'y, Administrllteur, 3. échelon, de la France 
d'outre-mer, en instance de départ en congé admi­
nistratif. 

Nu 8.58/DjCP. du: 

Il jnin 1955. - 1\1. Buggia Jean Jacques, Admi­
nlsU'.teur adjoint, 4< écbelon, de la France d'outre­
mer, Commandant du Cercle de Sokodé, est nommé 
Admini~tratenr-Maire de la Commune-Mixte de Soko­
dé, en remplacl'ment de M. Lacaze, Administrateur 
cn chef de la France d'outre-lller~ en instance de 
départ CIl rongé administratif. 

N" 1l59/DJCP. du: 

Il juin 1955. M. Wallon Gaston, sous-cbef de 
Bureau principal dn cadre /Supérieur des C.F1.T. Echel­
le 9 chevron Il, Comptahle Gestionnaire du Fonds 
de Roulement. ,est nommé cumulativement avec ses 
fonctions act';elles, Cbef du Bureau de la Comptabi­
lité-Matièves par intérim, en remplac",ment de M. 
R0Ï!P..'0t Jean, en instance de départ en congé adminis­
tratif. . 

M. Wallon aura droit à la prime de gestion prévue 
par les textes en vigneul'. 

La présente décision aura eHet pour compter du 
11 juill 1955. 

N" 860/DjCFT. du : 

8 juin 1955. - M. W.llon Caston, sous-chef d" 
Bureau Principal du Cadre supél'Ïeur des Chemins d" 
fer du Togo Echelle 9 cbevron II, Chef du Bureau 
de la Comptabilité-.M.atières par intérim, est nommé 
régisseUl' de la caisse d'avance de la Comptabilité­
Matières en remplacement de ;\1. Boignot, en instance 
de départ en congé. 

Les avances faites au compte du budget annexe 
des Cbemins de fer et du Wharf seront justifiées 
conformément aux prescriptions de l'aNicle 149 du 
décret du 30 décemhre 1912. . 

La présente décision aura eHet pour compter du 
le< juin 1955. 
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No 964jDJF. du: 

9 jc.in 1955. M. Rossignol, Ingénieur de 2' 
classe, 30 échelon de l'A.O.M., Cber du Serv.ice 
p.i. de Contrôle du ConditiolIIIernent des Prod"it~ 
est nommé Agent Intermédiaire auprès de ce Service 
en remplacernnt de M. Verlièrc, en instanee de 
départ en congé. ( 

1\f. Rossignol aura d"oit à l'indemnité de respon­
sa'bilité fixée par arrêté n" 419-50jF. du 2. jnin 
1950. 

La pr~ente décision prendra effet pour compter 
du 1" juin 1955. • 

Recla••cm•• t 

N' 511l-55jCP. du: 

29 mai 1955. - M. Dweggab .Joseph, Commis 
princîpaJ hors classe (allcienn<> fonnation) de:! ser­
vices. administratifs, finander. et comptahles est 
reclassé dans le nouveau cadre supérieur des services 
administratifs financiers et comptables du Togo ( corps 
des COllllnis des servÎces administratifs, financiers 
et comptables) organisé par arrêté no S45-:,3jP. du 
27 juillet 1953, en qualité de commis principal de 
classe exceptionnelle. 

~1. Dweggab est mis à la disposition du Chef du 
ServÎ<'c des Finances. 

_ ... ..~_~ 

No 522-55/IA. du: 

1er juin 1955. - M. Chevron Rohert, DirecteU1: 
de 3. classe .je Cours Complémentaire précédemment 
il l'indice 314 de la grille métr0J'0litaine, est reclassé 
en application de l'arrêté ministeriel du l e< juin 1954 
11 l'indice 331 de cette même grille pour compter 
du 1"< octobr<; 1953. 

Pa•••ge â l'(:clle1611 aupiricur 

No 801jDjCP. du: 

29 mai 1955_ - Est constaté, pour compter du 
9 mai 1955, le passage à l'éebelon snpérieur de solde 
de M. de Kermadec Gaston, Procureur de la Répu­
blique après 2 anS (indice métro 513) qui passe 
Procureur de la République après 4 ans (indice 
métro 525). 

Dtlaclu.mé"! 

~" 532-55jCP. du: 
6 JUÎn 1955. - Madame Crcppy Martine (noo 

Law80n), Commis adjoint de 5e classe du cadre 
local des Transmi..ions du Togo, œt détachée au­
près du Gonvernement du Soudan Français, pour .uue 
période de Cinq (5) ans, à compter de la date de sa 
mise en ronte sur Bamako. 

Pendant toute la durée de SOn détacbement, les 
tra,ltements de Madame p-eppy seront à la cbarge 
du Budget du Souda" Fran~ais. 

http:Dtlaclu.m�
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Le. versements de retenues pour pensions seront 
effectués, conformément Il la reglementation en vi­
gueur. 

Kepric c de .arYle. 

No 829/DjCP. du: 
2 juin 1955. - Est constatée, pour compter du 13 

mai 1955, la reprise de service de M. Ayivi Anani; 
.agent de police de 3- classe, précédemment en congé 
de longue durée pour maladie. 

....rc.. de ....Ile. 

No' 538-55/CGC. du: 
8 juin 1955. - Les ~ardes stagiaires dont les noms 

suivent, ayant termine leur stage réglementaire et 
satisfait aux épreuves d'un examen d'aptitude pro· 
fessiollilelle, sout titularisés ·et nommés gardes de 
2e classe à compter du 1 cr juin 1955 : 

:Abete Joseph, No Mie 2017, du dépôt d'Instruction 
Aj""on Ismael, No i'tUe 2016, du dépôt d'Instruction 
Kombati Danhoul, No MI« 2015, du dépôt d~·Instruc-

tion 
Dogbe Akouété, No Mie 2010, du dépôt d'Instruc­

tion. 
Sont engagés comme stagiaires dans le Corps des 

gardes cercles du Territoire à eomyler du l·r juin 
1955 et affectés le dit jour au depôt d'Instruction 

.de Lomé, les volontaires dont les noms suivent: 
Takassi Yem 
Kw.dzo Christian. 

No 543-55/CGC. du: 

il jnin 1955. - Sont nommés aux grades .ci-après 
pour compter du 1er juillet 1955 (prise de rang et 
droit à la solde compris) ; 

Adjudant 

Tehemba Laly, Brig. chef de 1re classe i'tUe 1264, 
du pelotoo de Lama·Kara 

Tchao, Brig. chef de 1« classe Mie 1721, du 
dépôt des gardes. 

Brigadier-chef de 1re classe 

Ayivon Laurent, Brig. chef de 2. classe Mie 1471; 
du dépôt des gardes 

Brigadier-chef de 2e cla••e 

Dolla, Brigad.ier de 1re classe, Mie 1205; du dépôt 
de. gardes . 

Cyr Boï, Brigadier de 1r~ classe, Mie 1642, du 
dépôt des gardes 

Egli André, BJ"ig..dier de 1r~ classe, Mie li51, du 
dépôt dea gardes. 

Brigadier de 1re classe 

Kadjaka, Brigadier de 2' classe, Mie 143;1, du 
peloton d'Atakpamé 

Kombati Michel, Brigadier de 2' classe, Mie 1697; 
du dépôt des g..rdes. 

Brigadier de 2e cla.se 

Aledi Pascal, garde de 1" classe, Mie 1899, du 
dépôt des gardes . 

Pokanam Douti, garde de Ir. classe, Mie 1735, du 
peloton de Sokodé • 

Amouzou Baguéli, garde de 1re classe, Mie 1557, 
du peloton d'Atakpamé 

Bntama Abata, garde de 1re class!,; Mie 1556, du 
peloton d'Anécho 

Glirde de 1te. classe 

Gbelehui Pier""" ga,rde de 2'. classc, Mie 1922; 
du dépôt des gardes 

Gbati Nabine, garde de 2-, classe; i'tlle 1438, du 
dépôt des gardes 

!'\apo Délaré, garde de 2' classe, Mie. 1783, du 
peloton de DapllJlgo 

Gnassingbé, gardje de 2- classe; Mie 1912, dg 
peloton de Ma,ngo (Kandé) 

Kombati Laré, garde de 2< classe,' Mie 1638, du 
dépôt qe.s gardes 

Mam" Afoda, garde de 2~ classe; Mie 18.58; du 
peloton de Mango. 

DIVERS 

Commana_me.t autochtone 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la 
République: 

No .529.55/AP. du: 

2 juin 195.5. - Est reconnue la désignation effec. 
tuée conformément Il la coutume .de M. Raphaël 
AbalovL Lawson; ·en qualité de Ilégen! de la viIle 
d'Anécho. 

Commi.lioua.ire ca douaaci 

No 855/D/SG. du: 

6 juin .1955. - Est agréée, en quaüté de Commis. 
sionnair~ en douane, ~up;ès du. Bureau de~ Douan~5 
de Lome, la Compagole FrançaISe de l'Afrique OCCI­
dentale à Lomé. . 

t ••pection du travaU el des: loie loci.les 

No 5:.!4-55/ITLS. du: 

le< juin 1955. - Sont désignés pour remplir les 
fonctions d'assesseurs au Tribunal du T"a"ail du 
Togo, siégeant à Lomé, pour l'année' civile 1955; 
les candidats dont les noms suivent, appartenant 
aux branehes d;activité énumérées ci-dessous: 
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BRANCHES D'ACTIVITÉ ASSESSEURS EMPLOYBURS ASSESSEURS TRAVAILLE tIRS 

'fitulaires Supp!6ants Titulaires Suppléants 

Senlces Publiœ M.M. Dail'ic 
Guérin 

------------1----------I 

lM.M. Darnois 
Boyer 

Colllwerée, profe.ssions 
libérales, Banques 

Fl'ançoi$ 
Latrieu 

Michel 
Sclmeider 

lM.M. Tehed:ré Théophile : "1.M. Sadoulay Géraldo 
, Goeh Victor Bossou Norbert 

dl Almeida Christi.m 1 

Bruce l<'rançoÎIJ ! 
Lagsey Philippe 
Ketonou. MoIse 

Industrie 
Trtl'\aux Publies 

Ottistophe 
Beurdy 

H.P, Fischer 
Pi«ueHn 

Lawson Marrns 
Sossuh Dagobert 

Affe Odjebiti Kérim 
Amouzou Robert 

Transports Letante 
Jonquet ! . 

Nou,"'Îer 
Paul Dovi 

C10cuh 
Cadiry 

Salomon 
AHred 

1 

1 

i 
DOS$ev Gerson 
Adjo';lati Théophile 

--------------i·----------~------------I-----------------------
Assigble Samuel ~npo PrnndinDeux des asseSSt'utS d~dessus désignés, ft tour deSerYiees domestiques Adsnn Joseph Kpt.)UoUIn'; FrançoistlHe

--------------------------1-------.------ 1 

------------. 

Agriculture i AvaS6Qu Michel Ahiako Allaltpo 1 ;\gbehn Annglavi Gontier 
Forêts Glon :l Gà550U Samedi Amouzougan Pierre Birrega Lonsn Pttstal 

sont désignés pour l'emplir les fonctions d'assesseurs 
travailleurs dans les instances où des travailleurs 
-européens pourraient êtl"e partis. ~ . 

Les asseSseurs ci-dessus désignés exerceront leurs 
fonctions conformément aUX dispositions 
nU 897-53/ITLS. du 17 décembre 1953. 

de l'arrêté 

Justice 

No 865JDJAP. 

9 juin 1955. 

du: 

M. Lescanne Gérard, Inspecté ur 
des Eaux et Forêts en service" Dapango, est nommé 
Président du Tribunal du 1" degre de Dapango, en 
remplacement de M. Sohier Marcel, Instituteur, parti 
en congé administratif. 

NU 537 -55/SG. du: 

6 juin 1955. - Le bénéfice de la libération con­
ditionnelle est accordé à la nommée Alfo Akossiwa, 
détenue Ù 1.. prison de Tsevié (Cercle dudit) née 
v.ors 192:~ 11 Togoville (Cerde d'Anécho), fille de 
Affo et <1<: Bagbla Dovi Hélène, demeurant à Lomé, 
condamnée pour vol à 8 mob de prison par l'arrêt 
dl< la Cou)' d'Appel d'Abidjan en date du 8 février 
1954. 

La nommée Affo Akossiwa est astreinte à la rési­
dence~obligatOire jusqu'au 20 Jum 19,,5, date d'ex-

M.M. Carbou i Vaché 
Neron-Bone.el j .. Moutou 

piration de sa peine de prison à laquelle elle avait 
été condamnée. 

L'intéressée ne pourra quitter sa résidcnce obligaC 

toire que sur autorisation spéciale du Commandant de, 
Cerel,: ,de Lomé. . 

Permis de conduir. 

No 82:iJD/TP. du : 

1er juÙ! 1955. - A compter dc la date de notifi­
cation de la présente décisjol1 aux int'éressés,;· les per­
mis de conduire lnentionnés ci-après sont retirés à 
leur titulaire pour une dur~ de : 

lu - Un Mois 

J'Ii" 2238. délivré le 29 aolit 1952 ù Lomé aU nommé 
Assi Agbéadji Léonard, né eu 1927 li Aképé, chauf­
feur au service de M. Kodjovi Marcus, demeurant 
il Lomé, ,9 Rue .d'Amoutivé; 

;>l" 2448 délivré le 13 avril 19.13 à Lomé au 't 

nommé Aboualri :Xlahouvi, lié en 1927 il Bato (Ata­
kpamé); domicilié à Atakpamé, quartier Djama; 

No 1910 délivré le 4 septembre 19.12 ft Lomé aU 

nommé T olidja Stéphan, né en 1920 à L<Jmé, y 
dellleurant, au quartier d'Amoutivé. 

1 2~ ,_ Trois mois 
No 1995 délivré le 11 décemhre 1951 à Lomé au 

nommé Mihesso K~ffi Stéphan né eU l~t ANuatjq 
dem.ourant il Lome, 7 Rue Notre D .. me, '. 

http:Neron-Bone.el
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No 1896 délivré le 21 août 1951 il Lomé au nom­
mé Issifou Alassani, né vers 1922 il Sokodé, y demeu­
rant, au quartier Kaonsandé; . 

No 1660 délivré le 23 décembre 1950 il. Lomé au 
nommé Toutabizi Gérard, né en 1922 il Aledjo Ka­
dara, demeurant à Atakpamé, quartier Djama; 

1'.:" 1430 délivré le 3 janvier 1950 ft Lomé au 
nommé Kéké Manassé, né Il Ayomé (Atakpamé), 
domicilié à Atakpamé, quartier Djama. 

3° Six mais 
No 1084 délivré le :i février ·1947 à Lomé au 

nommé Egbekou Robert, né en 19"23 ft Ewou-A""gan 
(Cercle d'Atakpamé), demeurant Il Atakpaméi.quartier 
Djama; 

No 990 délivré le 30 juin 19H à Lomé aU nommé 
Hounkpati Foly Antoine, né ell 1919 11 AtMémé 
(Dahomey) demeurant Il Anécho, quartier Kpota; 

N· 2551 délivré le 20 août 1953 à Lomé au 
nommé Ajavon Ayité Guillaume, né en 19:i3 à Soko" 
dé, y demeurant, quartier Zongo, 

40 - Neuf moi. 
No 1267 délivré le 25 février 1949 li Lomé au 

nommé Kodjo Robert, né à Sokodé en 19'21, ehauf· 
feur demeurant li Atakpamé, quarti"r Djama; 

No 2356 délivré le 9 janvier 1953 à Lomé aU 
nommé Agbeona Mahoussi, né en 1929 il AvégodQ 
(Athiêmé), demeurant à Nuatja, quartier Honsa. 

. 5(} -::::: Un lUt 

No 1123 délivré le 9 septembre 1947 il Lomé /lU 
nommé Anafoul.. Robert, né en 1920 Il Elobé, de­
meurant à Atakpamé, quartier Djama; 

No 1883 ,délivré I~ 7 août 1951 à Lomé au nommé 
:1'..fon Fiamkou Charles, né vers 1920 à Ayomé 
(Atakpamé), demeurant à Atakpamé. quartier DJam".. 

Il est interdit aux susnommés de conduire des, 
véhicules pendant les périodes de suspension; même, 
l'ccompagnés de personnes titulaires de permis de 
conduire. Les récépissés de saisie des p.ermis de 
conduire seront restitués immédiatement par les inté·. 
ressés au Commandant du détacbementde Gendar­
merie de leur cercle et adressés il la Direction des 
Travaux Publies pour être joints il leur .dossier. ' 

A l'expiration des périodes de retrait, les sieur~ 
Anafoula et Tafon et sur leur <\emande, pourront être 
autorisés ft 5u·hir il nou~u les exa~n!! en yue• d!, l'obtention de permis de conduire. . 

R..I". morl"l" 

No 534-55/SG. du : 

6 juin ,1955. -, Sont autorités le débarquement 
par 1. S/,S Daloa attendu il Lomé verS le 8 juin 
1955 et 1 inhUlllation li HilIaoondji (O~rcle d'Anée.ho) 
des restes mortels <le Sanvée Joseph, de son vivant; 
ingénieur Agronome, déc-édé à P",ris en mars 1934, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre fonc.ier du Territoire du Togo 

Tout•• porsonnes Intéres.ées 80nt admlsea: • former op.. 
pOsition aux prés.ntes ImmatrlculaUons éa matne du éon'"' 
••rvaleur sousstgfté, dans le délat de trois mots il COMptet' 
de l'affichage de8 pré.ents avis, qui aur8i4leu fncessaMm.ti. 
en 1'8udHotre du tribunal c'vH d. L.om6. 

Suivant réquisition, n" 2671, déposée le 18 mai 
1955, le sieur l'vlicbel Fiatuwo né à Agou-Nyongbo 
vers 1824, profession d'Employé de Commerce, de­
meurant et domicilié 11 Palirné, majeur non interdit 
jouissant de, ses droits civils selon son statut personnd 
indigène et optant puur la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble urbain n()n bâti, con­
sistant en un terrain ayant la forme d'ull quadrilatère 
irré9ulier, d'une contenance totale de 6 ares 37 cas, 
sÎtue 1. Lomé, quartier Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, 
connu sous le nom de Nyékonakpoé ct borné au 
l'.:ord par une rue en projet, li l'Est par Eklou Kos"i, 
au Sud et à l'Ouest par Constantin Amcgan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
11 sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actools ou éventuels . 

--_ ..................._­

Suivant réquisition, nO 26T.l, déposée le 20 mai 
1955, le sieur Joseph Adja.lIé Darua" né Il Lomé en 
1909, profession de Cher de Canton d'Amoutivé; 
demeurant et domicilié Il Lomé agissant pour le 
compte de la Collect.ivité Adjallé Dadziol majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatrirmIation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble .urbain non bâti 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère ,irrégulier, ,d'une contenance fotale de 3 hectares 
,,0 ares, situé Il Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, connu 
sous le nom d'Amoutivé. Tokoin et borné au Nord 
et Il l'Ouest par III collectivité Adjallé-Dadzie, li 
l'Est et au Sud par des rues en projet. , 

Il Melare que ledit immeuble appartient Il ladite, 
collectivité et n'est, Il sa connaissanee, grevé d'au­
cuns droits ou charges réels; actuels ou éventuels . 

Suivant réquisition, nO 2673; déposée Je 26 mai 
.1955, le sieur Sekou H. Alphonse né Il Noépé le 7 
août 1912, proeession de l!'acteur dés P.T.T. demeu­
rant et. domicilié il Lomél majeur non interdit jouis­
sant d,t\ lies droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
taire. du Togo, d'un immeuble rlira.!. non bâti, con· 
sistant en un terrain de forme irrégulière complanté 
~ntièrem"nt d~ pa,l~ers àhuilJ; .enph'ÎA'lpr2d;gct~.I!nf 

http:fncessaMm.ti
http:d'An�e.ho
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d'une contenance totale de 1 hectare 66 arcs 80 cas, 
situé à Noépé, Cercle de Tsévié, connu sous le nom 
d'Akk'av.émé et horné au Nord par Colljlan Koudessé; 
Il l'Est par Dimaké .Gbotsui, .au Sud par Konou 
Koussé, Baka Sévlo et Dimaké Cbotsui et à l'Ouest 
par un sen tier non dénommé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissancct grevé d'aucuns droits Ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2674, déposée le 28 mai 
1955, le sieur Dakpo Koussé, profession de Culti ­
.vateur, dmneurallt et domicilié à Noépé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène ct optant pour la législation han­
\~aj5c, dClnaude Fimmatrkulation au Livre- foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble. rural non 
bâti, consistant en un te-rrain ayant J8 forme d'un 
polygone irrégulier complanté d" palmiers à huile, 
d'une contenance total", de 86 arcs 80 cas, situé à 
Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le lIom de Demi­

. mé ct borné au Nord par Kodjo \V ougan, au Sud 

. par Adégllon Assougbéto, à l'Est par Djémél;é et 
Il 	l'Ouest par Lovi Nyonator. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est) à sa (~onnaissance~ grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 267;;, déposée le 26 mai 
195;;, le sieur Sckou H. Alpbonse né à Noépé le 7 
août 1912, profession de Facteur des P.T.T. demeu­
rant et domicilié à Lomé, majeur lion interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatrkulation au Livre foncier du Terri ­
toire du Togo, d'un immeuble rufal non bâti, con­
.istant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de palmiers à huile, d'une eon­
tcnane", totale de 84 ares 46 cas, situé à Noépé, Cercle 
de Tsévié, connu sous le nom d'Agboglodji et borné 
au Nord par Ekuéet Alossesscn Gagnon, à l'Est par 
Stevel' K. Amegee, au Sud pa,' un sentie.!' non dé­
nommé et Azia:tonho Adonkonou et 11 l'Ouest par 
la route Palimé et Agbctsiafa Anthony. . 

11 déclare que ledit immeuble lui apj'lllrtient et 
n'f>.st, à s~ connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2676, déposée le 28 mai 
1955, Monsieur :Félix de qnise, profession de Receveur 
des Domaine9; demeurant et domicilié ft Lomé, chargé 
de la régie des biens du Ten·itoire du Togo placé 
sous la Tutelle de la France, demande l'immatricula_ 
tion au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
imrneuble non bâti, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier sur lequel devra 
être .construit ml bureau des P.T.T., d'une conte­
nance totale de 8 ares 17 cas, situé à Badou, !,itimé; 

Cercle du Centre, et liorn~ au Nord par Zongo; au 
Sud pal' la roule .de Badou à Kadjébi, à l'Est par 
Os~r Kotiko et à l'Ouest par Auka. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Terri. 
toire et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Canservateur tie la Propriété foncière, 
Félix de GUISE. 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

Consrirution. - Il est constitué cntre ies soussignés 
et ecux qui adhéreront aux présents statuts une 
Coopérative Agricole, société dvile particulière de 
personnes, à personnel et capital variables, régie 
par les dispositions de la loi 47.1775 du 10 septembre 
1947 portaot statut de la C',oopération et par des 
dispositions ci ...après énumérées. 

Dénomination. - Cette Coopérative prend le ;lom 
de < Coopérative des Agriculteurs du Litimé :Coo­
péralitimé). . 

Objet. - Cette Coopérative a pour hut de recc­
voir, de stoekt"r, de l"onditionnej"~ de conSC1'ye-r et 
de vendre les produits agricoles, tels que: e"-cao; 
café, etc. provenlmt exclusivement des exploitations 
de ses seuls adhérents: de constituer ct entretenir à 
cet effet tout stock de' produits, posséder tous maga­
sins et .dépôts particuliers, procéder Il toutes opéra­
tions: transformations et manipulations néoessaires: 
ou l'e1atives à ces divers produits. 

Siège Social. -' Son siège social est établi à 
Ahouennouell (Canton du Litimé Cercle d'Ata-~ 
kpamé) au domicile de Monsieur Gbladjc Agama, 
Président. 

Durée. La: durée de la Coopérative est fixée à 
cinquante années, à dater du jour de sa constitution 
définitive, saul prorogation ou dissolution anticipée: 

Capital Social. - Le Capital Social .est de Sept 
Cent Quatre Vingt Dix Sept Mille Cinq Cenis Francs 
(797.500 	Frs.). 

.4dministrateuT'. - Le Conseil "'.Administration 
est composé comme suJt .:­
~I.M. Gbladje Agama, l'résiûent 

Yao Kpédékpo, Vice-Président 
-Christian Kossivi, Secrétaire 
Sam KoHi Afu!u, Trésorier 
Godwin Akatol', Conseiller 
KoHi Omui, Conseiller 
Jacob Agbetseku, Conseiller' 
Yao Gemah, Conseiller 
Tete Dakpo, Conseiller 
Lucas Nyamiku, Conseiller 
y ovo Adzraku, Conseiller 
Atti Avakpé, Conseille,' 

Commission aux Comptes: - M.M. Akator God.win 
et Teten .\Villiam sont les Commissaires aUx Comptes. 
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AVIS DE PERTE 

Avis est donné, conformém~nt unx dispositions de 
l'article 99 du décret du 24: juillet 1906 de la perte 
des rertifie.ts d'inEcription hypothécaire,' objets de~ 
bordereaux analytiques: 

- nU 11 en date du 24 février 1947 

- n" 12 en date du 24 décembre 1947 

du titre foncier n.. 53 du Cercle de Lomé. 


Pour deuxième insertion. 

ETUDE DE M· RAplOND VIALE. AvoCAT-DÉFEN~EtJR A LOMÉ 

VE"ITE 
sur 

saisie immobilière 

Il sera procédé le vendredi sept octobre mil neuf 
cent cinquante-cinq, à huit heure.s du matin; en l'au.. 
dienoe d."", $;;;1"" immobilières du Tribunal dc rre­
'mière instance de Lomé; séant en ladite ville, Pa­• 
lais de Justice, à l'adjudication au plus offrant >et 
dernier elwhérisseur d~un 

IMMEUBLE RURAIJ; NON BATI 

sis à Agou-Ati~bé-Abayamé (Cercle ye Klouto); im­
matriculé au Livre :foncier du Territoire du Togo 
sous le Numéro 1.678; Volume IX, Folio 148, consis­
tant en un lerraù.i de forme irrégulière; complanté 
,en partie d,e cacall'yers; de palmiers à huile et pour 

". le surplus de cultures vivrières,' d'une contenance 
",totale de un hectare; trente-sept ares, douze centiares 

(1 ha. 37 a. 12 ca. limité au Nord par Grél(oire De­
goh, à l'Est, à POuest et au Sud par Emmanuel Djes­
sou. 

Cet immeuble Il été liail\Î à la requête dc la Société 
• L'AFRIQUE MAIICHANDE.: Société à liespollsa­
6i1ité limitée au Capital de Deux )lillions de Francs 
dont le Siège social est à Lomé (Togo); où elle est 

représentée par son Ag'lnt Iondé de pouvoirs pour le 
Togo; Monsi,eur Etienne Michelon, demeurant et do­
micilié à Lomé, ayant pour AVocat_Défenseur à Lo­
mé Maitre Raymond Via le, en l'Etude de qui domicile 
est élu, 

Sur le sieu; Atsu Marcellin; Acheteur de produits, 
demeurant et domicilié à Agou-Gare (Cercle de Klou­
to); 

2

En v:ertu : 
10 D'un certificat d'inscription d'hypothèque 

prise au pmfit de la Société «L'AFRIQUE MAR­
CHANDE », sur le Titre F"ncier ~o 1.678 du Ter­
ritoire du Togo, en date du 11 décembre 1952; 

0 - De la gros3C duement en forme exécutoire 
d'un jugement contradictoire No 100 rendn 1" 22 
septembre 1954 par le Tribunal de première ins­
tance de Lomé, enregistré à Lomé (Togo) le 4 -octo­
bre 1954, Folio 87, Numéro 2.264, entre la S<l1Iié,té 
«L'AFRIQUE MARCHANDE» et le sieur Alsu Mar­
cellin;· '. 

30 D'un pouvoir spécial sous seillg privé Cil date 
à Lomé du 3 mars 195;';, enregistré; < 

4° - D~un oomnlandement valant saisie~récIlc en 
date du 15 avril 19~5, visé le même jour par Mon­
sieur l'Administrateur de la F.O.M., Commandant 
le Cercle de Klouto à PoUmé,et le 16 juin 1955 par 
!\1"nsieur le Conservateur de la Propriété Foncière; 
pour transcription; 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de Cin­
quante Mille Francs (Frs. ;>0.000,00) fixée par la 
créancière poursuivante_ 

Ne ser.ont admi~es aux enchères que les per:;onnes 
munies de l'autorisation prévnc par la loi. 

Fait et redigé par I~Avoe.at-Défengeur: soussigné, 
n. ,\TaLÉ. 

Pour tous renseignements, s'adresser à Mt Ra)'mond "'tA­
LE, Avocat-Défenseur à Lomé, et au Greffe du Tribunal de 
première instance de Lom6 on le ,,.fabier des charges a été 
déposé. . 
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